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ACTES OU POUVOIR CENTRAL 

A4RÈTÉ no 1421. a. p.a., promulguant des actes du pouvoir central. 
(Du 7 novembre tep.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'O 

CÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
iernement du territoire, et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu la dépêche ministérielle n' 511, du 10 septembre 1931, rela-
tive é la promulgation et à la publication des lois, décrets, ins-
tructions et arrêtés ministériels, 

ARRÊTE: 

Article ler...—. Sont promulguée dans le territoire des Etablisse-
mente français de l'Océanie pour y être exécutés selon leurs forme 
et teneur 

- le décret n' M-1006 du 4 août 191 portant règlement d'admi-
nistration publique fixant les conditions d'accès des capitaines de 
port du cadre général du personnel des ports et rades de la France. 
d'outre-mer et des adjoints techniques principaux du cadre géné-
ral des travaux publics, des mines et del techniques industrielles 
de la France d'outre-mer aux classes exèeptionnelles créées par 
le décret n °  49-508 du 11 avril 4949 (J.O.R.F. du 9 août 1951. pa-
ge 8650) ; 

- le décret ru' 51-1033 du 30 août 1951 portant publication du 
protocole adopté le 8 octobre 1948 par l'Assemblée générale des 
Nations Unies à l'effet de placer sous contrôle international cer-
taines drogues non visées pur la convention du 13 juillet 1931 
(J.O.R.F. du 1" septembre 1951, page 9219) ; 

Art. 2.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout on besoin sera. 

Papeete, le 7 novembre 1951. 

R. PET1 TISON 

DtCRET n" 51-1006 portant règlement d'administration publi-
que fixant les conditions d'arce4 des capitaines de port du ca-
dre général du personnel des porta et rades de la France d'ou-
tre-mer et des adjoints techniques principaux du cadre gé-
néral des travaux publics, des mines et des techniques in-
dàstrielles de la France d'outre-mer aux classes exception-
nelles créées par le décret n' 4.9-508 du 14 avril 1949. 

(Du 4 août 1950. 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer, dus 

ministre d'Etat, chargé des relations avec les Etats associés, 
d u ministre des finances et des affaires économiques, du mi-
nistre du budget et du secrétaire d'Etat à la fonction publi-
que et à la réforme administrative, 

Vu la loi n' 46-2294 du 19 octobre 1948 portant statut géné-
ral des fonctionnaires ; 

Vu le décret no 50-1348 du 27 octobre 1950 portant règle-
ment d'administration publique pour l'application dal la loi. 
no 16-2294 du 19 octobre 1946 aux fonctionnaires de certains. 
cadres civils exerçant normalement leur activité dans le& 
territoires relevant du ministère de la France d'outre-mer ; 

Vu le décret du 18 juillet 1945 portant organisation gérié- 

554 
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'rale et statut du personnel des ports et rades relevant du 
"ministère de la France d'outre-mer ; 

Vu le décret du 5 aofit 1910 portant réorganisation du per-
Sonne' des travaux publics et des mines de la France d'ou-
tre-mer et les décrets qui l'ont modifié ou complété, notam-
ment le décret du 15 juillet 1944; 

Vu le décret no 48-1108 du 10 juillet 1948 fixant le classe-
^ment indiciaire des grades et emplois de l'Etat modifié et 
'complété par le décret n° 49-508 du 14 avril 1949 ; 

Le conseil d'Etat entendu, 

DÉCRETS: 

Article len . — A. compter du ler janvier 1948, les capitaines 
-de port du cadre général des officiers des ports et rades re-
levant du ministère de la France d'outre-mer peuvent avoir 
-accès à la classe exceptionnelle prévue par les tableaux 
annexés au décret susvisé du 10 juillet 1948 par voie d'inS-
'eription à un tableau d'avancement lorsqu'ils ont accom-
pli trois ans de services effectifs dont, au minimum, deux 
-ans outre-mer à la classe la plus élevée de leur grade et 
dans la limite de 6 p. 100 de l'effectif des officiers de port. 

Art, 2. — A compter du l ier janvier 1949, les adjoints tech-
niques principaux des travaux publics, des mines et des 

techniques industrielles au ministère de la France d'outre-
mer peuvent avoir accès à la classe exceptionnelle instituée 
par le décret susvisé du 14 avril 1949 par voie d'inscription 
a un tableau d'avancement lorsqu'ils ont accompli trois an-
iiées de services effectifs, dont, au minimum, deux ans ou-
tre-mer à la classe la plus élevée de leur grade et dans la 
limite de 10 p. 100 de l'effectif des adjoints techniques pria-
s3ipaux de toutes classes et adjoints techniques ordinaires. 

Art. 3. — Le ministre de la France d'outre-mer, le nuinits-
tre d'Etat, chargé des relations avec les Etats associés, le 
ministre des finances et des affaires économiques, le minis-
tre du budget et le secrétaire d'Etat à la fonction publique 
et à la réforme administrative sont chargés, chacun en ce 
-qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au Journal officiel de la République française et in-
aéré au Bulletin officiel du ministère de la France d'outre- 

Fait à Paris, le 4 août 1951. 
HENnI QUEUILLE. 

Par le président du conseil des ministres, 

Le ministre de la France d'outre-mer, 
FRANÇOIS MITTERRAND, 

Le ministre d'Etat chargé des relations 
avec les Etats associés, 
JEAN LETOURNEAU. 

Le »sinistre des finances e des 
affaires économiques, 

MAURICE-PETSCHE. 
Le ministre du budget, 

EDGAR FAURE. 
L. secrétaire d'Etat à la France 

d'outre-mer, 
Luciati COFFIN. 

L. secrétaire d'Etat 4 la fonction insblique 
et a la reforme administrative, 

PIERRE MÉTAYER. 

ARRÊTÉ n° 1420 e p.a., promulguant des actes du pouvoir central. 

(D v. 7 novembre 1951.) 

LE GOUVERNEUR DES ETARLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'Ontà-

NIE, CHEVALIER na LA LÉGION D'HONNEUR. 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents; 

Vu la dépêche ministérielle no 511, du 10 septembre 1931, rela-
tive à la promulgation des lois, décrets, instructions et arrétM 
ministériels, 

AIIRtTE 

Article 1•r. — Sont promulgués dans le territoire des Etablise. 
sements français de l'Océanie pour y etre exécutés selon leurs for-
me et teneur 

Le décret du 20 aoùt 1951 reportant eu mois d'octobre la dett-
xième cession ordinaire de l'assemblée Représentative des Etablis-
semente français de l'Océanie pour l'année 1951 (JORF des 20 
et 21 ocrât 1951 page 8951) ; 

Le décret n° 51 - 1114 du 19 septembre 1951 portant arrondisse-
ment au franc inférieur des recettes et dépenses publiques en francs 
métropolitains dans les territoires relevant de l'autorité du minis-
tre d'Etat chargé des relations avec les Etats associés et du minis-
tre de la France d'outre-mer, et arrondissement au franc inférieur 
des recettes et dépenses en francs locaux dans les territoires des 
zones des francs C.F.A., C.F.P. et Djibouti (JORF du 22 septem-
bre 1951 - page 9772) 

Art. 2. — Le présent arrété sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout où besoin sera. 

Papeete, le 7 novembre 1951. 
PETITBON. 

DECRET reportant au, mois d'octobre la deuccieme session or-
dinaire de l'assemblée représentative des Etablissements fran-
çais ar Océanie pour l'année 1051 . 

(Du 30 aoat 1950 

Le président du conseil des ministres. 
Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer, 
Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création d'une as-

semblée représentative dans les Etablissements français de 
l'Océanie, notamment en son article 24, 

DÉCRÈTE: 

Article les.-- A titre exceptionnel, la deuxième session or-
dinaire de l'assemblée représentative des Etablissements 
français de l'Océanie s'ouvrira, en 1951, au cours du mois 
d'octobre. 

Art. 2.— Le ministre de la France d'outre-mer est chargé 
de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal 
officiel de la République française ainsi qu'au Journal officiel 
des Etablissements français de l'Océanie et inséré au Bulle-
tin officiel du ministère de la France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 20 set 1951. 
R. PLEVEN. 

Par 10 président du conta dee ministres : 

Le "sinistre de la France d'outremer, 
Louis JACQUINOT 
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ARRÊTÉ nO 1422 a.p. a., promulguant dee actes du pouvoir central. 
(Du 7 novembre 1951.) 

LE GOUVERNEUR DES ETARLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCRA., 

 NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents; 

Vu la dépêche ministérielle no 511 du 10 septembre 1931 rela-
tive à la promulgation et à la publication des lois, décrets, ins-
tructions et arrêtée ministériels, 

ARRÊTE : 

Articleler. - Sont promulguée dans le territoire des Etablisse-
mente français de l'Océanie polir y être exécutés selon leurs forme 
et teneur : 

le décret du 20 août 1951 approuvant la délibération des 2 et 
20 décembre 1950 de l'assemblée représentative dés Etablissements 
français de l'Océanie fixant les droits d'amarrage et de quai, les 
taxes de pilotage et de remorquage (.1.0.R.F. du 23 août 1951, 
page 8991); 

- la loi n° 51-1093 du 14 septembre 1951 étendant aux territoi-
res d'outre-mer, au Togo et au Cameroun les dispositions de la 
loi no 48-1979 du 31 décembre 1948 modifiant l'article 13 de la loi 
du 22 juillet 1867 sur la contrainte par corps (.1.0.R F. du 15 sep-
tembre 1951, page 9563). 

Art. 2.-- Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout oh besoin sera. 

DÉCHET approuvant la délibération des 2 et 20 décembre 1950 
de l'assemblée représentative de: Etablissements français de 
l'Océanie fixant les droit: d'amarrage et de quai, le: taxes 
de pilotage et de remorquage, 

(Du 20 août 3951). 

Le président du conseil des ministres,, 
Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer ; 
Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création de l'assem-

blée représentative des Etablissements français de l'Océa-
nie ; 

Vu la délibération des 2 et 20 décembre 1950 de l'assem-
blée représentative des Etablissements français de l'Océanie 
fixant les droits d'amarrage et de quai, les taxes de pilotage 
et de remorquage ; 

Le conseil d'Etat (section des finances) entendu, 

DÉCRÈTE : 

Article 1rr.— Est approuvée, en ce qui concerne le mode 
d'assiette, la délibération susvisée des 2 et 20 décembre 1950 
de l'assemblée représentative des Etablissements français 
de l'Océanie fixant les droits d'amarrage et de quai, les taxes 
de pilotage et de remorquage. 

Art. 2.— Le ministre de la France d'outre-mer est chargé 
de l'exécution du présent décret qui sera publié au Journal 
officiel de la République française, au Journal officiel des 
Etablissements français de l'Océanie, et inséré au Bulletin 
officiel du ministère de la France d'outre-mer. 

Fait à PaAs, le 20 août 1951. 
R. PLEVEN 

Par le. président du conseil des ministres, 
Le ministre de la France 

d'outre-mer, 
LOUIS JACQ  

DÉCRET n° 51-1053 portant publication du protocole adopté le 
8 octobre 1948 par l'assemblée générale des Nation: Unies 
l'effet de placer aous contrôle international certaines drogue: 
non visées par la convention du 13 juillet 1931. 

(Du 30 août 1951.) 

Le présidant de la République, 
Vu les articles 31 et 64 de la Constitution ; 
Sur la proposition du président du conseil des ministres. 

et  du ministre des affaires étrangères, 

DÉCRÈTE : 

Article 1er. — Un protocole adopté le 8 octobre 1948 par 
l'assemblée générale des Nations Unies à l'effet de placer 
sous contrôle internationale certaines drogues non visées 
par ta convention du 13 juillet 1931 sur la fabrication et la 
distribution des stupéfiants ayant été signé à Paris le 19 no-
vembre 1948, et la France y étant devenue partie par signa-
ture apposée à cette date, ce protocole, qui est entré en 
vigueur le 1 1r décembre 1949, sera publié au Journal officier 
de la République française. 

Notification a été adressée le 30 août 1949 au secrétaire gé-
néral des Nations Unies de l'extention de ce texte aux dé-
partement de l'Algérie et d'outre-mer, à la Tunisie, au Ma-
roc, aux territoires d'outre-mer et aux territoires sous tu-
telle. La même notification a été faite le 19 novembre 1949 
en ce qui concerne l'Etat du Viet-Natn et le 17 décembre 
1249 en ce qui concerne l'Etat du Laos. 

Art. 2. — Le président du conseil des ministres et le mi-
nistre des affaires étrangères sont chargés, chacun en ce quit 
leconcerne. de l'exécution du présent décret. 

Fait à Paris, le 30 août 1951. 
VINCENT AURIOL. 

Par le Président de la République, 
président de l'Union françaisee 

Le présicieet du conseil des ministres, 

RENÉ PLEVEN. 
Le ministre des affaires étran8 

SCHUMAN. 
I.e ministre d'Etat chargé des 

relations avec les Etats associés, 

HAN LETOURNEAU. 
i.e ministre de l'intérieur, 

(..HARLES BRUNE. 
Le ministre de la santé publique et 

de la population, 

PAUL RIBEYRE. 
Le secrétaire d'Etat û l'intérieur, 

ANDRÉ COLIN. 

Le ministre de la France d'outre- mer, 

Louis JÀ.CQUINOT_ 

Protocole signé à Paris le 19 novembre 194$ plaçant 
sous contrôle international certaines drogues non 
visées par la convention du 13 juillet 1931 pour li-
miter la fabrication et réglementer la distribution 
des stupéfiants, amendée par le protocole signé à La-
ke Success le 11 décembre 1946 

PR EAMBULE 

Les Etats parties au présent protocole, 
Considérant que les progrès réalisés par la chimie et la 

Papeete, le 7 novembre 1951. 
R. PETITBON• 
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- pharmacologie modernes ont amené la découverte de dro-
gues, notamment de drogues synthétiques, susceptibles 
d'engendrer la toxicomanie, ruais non visées par la conven-
tion du 18 juillet 1931 pour limiter la fabrication et réglemen-
ter la distribution des stupéfiants, amendée par le protocole 
• signé à Lake Success le, ll décembre 1946. 

Désirant compléter les dispositions de cette convention et 
placer sous contrôle tant ces drogues que les préparations 
qui en sont faites et les mélanges qui en contiennent, de fa-
çon à limiter par voie d'accord international leur fabrication 
aux besoins légitimes du monde pour los usages médicaux 
et scientifiques et réglementer leur distribution, 

Convaincus de l'importance qu'il y a à ce que cet accord 
international soit universellement appliqué et entre en vi-
gueur le plus tôt possible, 

Ont décidé d'établir un protocole à cet effet et sont conve_ 
nus des dispositions suivantes : 

CHAPITR' 	ContrIle. 

Article 1". 

1. Tout Etat partie au présent protocole, qui considère 
'qu'une drogue, utilisée nu pouvant être utilisée pour des be-
soins médicaux ou scientifiques, et à laquelle la convention 
du 13 juillet 1931 ne s'applique pas, est susceptible de pro-
voquer des abus du même genre et de produire des effets 
de nature aussi nuisible que les drogues spécifiées à l'arti-
cle ler, paragraphe 2, de ladite convention, en avisera le se-
crétaire général de l'Organisalion clos Na tions Uranies, en lui 
transmettant tous les renseignements documentaires dont il 
=dispose; le secrétaire général communiquera immédiate-
ment cette notification et les renseignements transmis, aux 
-autres Etats partees au présent protocole, ainsi qu'à la com-
mission des stupéfiants du conseil économique et social et à 
l'organisation mondiale de la santé. 

2. Si eorganisation mondiale de la santé constate que la 
drogue en question est susceptible d'engendrer la toxicoma-
nie ou d'être transformée en un produit susceptible d'engen-
drer la toxicomanie, elle indiquera si on doit appliquer à 
cette drogue : 

a) Le régime établi par la convention de 1931 pour les dro-
gues spécifiées à l'article ler (e 2), groupe I, de cette conven-
tion ; ou 

h) Le régime établi par la convention de 1931 pour les dro-
gues spécifiées à l'artiéle ler (§ e)' groupes II, de celte con-
vention. 

3. Toutes conclusions ou autres décisions prises confor- 
mémeneau paragraphe précédent seront portées sans délai 
k la connaissance du secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies, qui les communiquera immédiatement à tous 
les Etats membres de l'Organisation des Nations Unies et 
aux Etats non membres parties à ce protocole, ainsi qu'à la 
commission des stupéfiants et au comité -central permanent. . 

4. Dès réception de la communication du secretaire géné-
rai. de l'Organisation des Nations Unies notifiant une déci-
mon prise en vertu du paragraphe 2, alinéa a ou b ci-dessus, 
les Data parties à ce protocole appliqueront à la drogue en 
question le régime approprié établi par la convention de 
1931. 

Article 2. 

La commission des stupéfiants, à réception de la notifica-
tion du secrétaire général de l'Organisation des Nations 

Unies, communiquée en vertu du paragraphe l de l'article 
14e• du présent protocole, examinera aussitôt que possible si 
les mesures applicables aux drogues comprises dans l'arti-
cle ler ( 2), groupe I, de la convention de 101 doivent s'ap-
pliquer provisoirement à la drogue en question, en atten-
dant la réception des conclusions de l'organisation mondiale 
de :a santé sur ladite drogue. Si la commission des stupé-
fiants décide que de telles mesures doivent être appliquées 
provisoirement, cette décision sera communiquée sans dé-
lai par secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies 
aux Mats parties au présent protocole, à )'organisation mon-
diale de la santé et au comité centrai permanent. Lesdites 
mesures seront alors appliquées provisoirement à la drogue 
en question. 

Article 3. 

Les conclusions et décisions prises en vertu de l'article 1" 

ou de l'article 2 du présent protocole peuvent être modifiées 
compte tenu de l'expérience acquise et conformément à la 
procédure établie dans le présent chapitre. 

CHANTRE H. — Dispositions générales. 

Article 4. 

Le présent -protocole n'est pas applicable à l'opium brut, 
à l'opium médicinal, é là feuille de coca .ou au chanvre in-
dien, tels qu'ils sont définis à l'article l"  de la convention 
internationale concernant les drogues nuisibles signée à Ge-
neve le 19 février 1925, non plus qu'à l'opium préparé, tel 
'qu'il est défini an chapitre II de la convention internationale 
de l'opium signée à la Haye le 23 janvier 1912. 

Artieee 5. 

1. Le présent protocole, dont les textes anglais, chinois, 
espagnol, français et russe font également foi, restera ou-
vert à ia signature ou à l'acceptation de tous leS membres 
des Nations Unies et de tous les Etats non membres auxquels 
une invitation aura adressée à cet effet par le conseil écono-
mique et social. 

2. Chacun des Etats pourra : 
a) Signer sans réserve concernant l'acceptation ; 
b) Signer sous réserve d'acceptation et accepter ultérieu-

rement, ou 
c) Accepter. 
L'acceptation sera effective du fait qu'un instrument d'ac-

ceptation aura été déposé entre les mains du secrétaire gé-
néral de l'Organisation des Nations Unies. 

Article 6. 
Le présent protocole entrera en vigueur après l'expiration 

d'un délai de trente jours à compter du jour où il aura été 
signé sans réserve, ou accepté comme il est prévu à l'article 
5, par un minimum de vingt cinq Etats comprenant cinq des.  
Etats suivants : Chine, Etats-Unis d'Amérique, France, 
Bas, Pologne, Rayaturie-Uni, Suisse, Tchécoslovaquie, Tur-
quie, Union des républiques socialistes soviétiques, You- 
goslavie. 	

Article 7. 

'Fout Etat qui aura signé sans réserve concernant l'accep-
tation, ou qui l'aura accepté comme il est prévu à l'article 
5, sera considéré comme partie à ce protocole des son en-
trée en vigueur ou à l'expiration des trente jours suivant la 
date de cette signature ou de cette acceptation à condition 
que le protocole soit alors entré en vigueur. 
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Article 8. 

Tout Etat, lors de la signature ou du dépôt de sort instru-
ment formel d'acceptation, ou à n'importe quelle date ulté-
rieure, peut declârer. par une notification adressée au se-
crétaire général de l'Organisation' des Nations Unies, que le 
oharnp d'application du présent protocole s'étend à tout ou 
partie de territoires qu'il représente sur le plan internatio-
nal, et le présent protocole s'appliquera au territoire ou aux 
territoires mentionnés dans la notification à dater du trentié-
nie jour après réception de cette notification par le secré-
taire général de l'Organisation des Nations Unies. 

Article 9. 
A l'expiration d'un délai de cinq arts à partir de l'entrée en 

vigueur du présent protocole, tout Etat partie au présent pro-
tocole peut, en son propre nom, ou au nom de tel ou tels des 
territoires qu'il représente sur le plan international, dénon-
cer ce protocole par un instrument écrit déposé auprès du 
secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. • 

Cette dénonciation, si elle est reçue par le secrétaireigé-
néral le ler  juillet d'une année quelconque ou antérieure-
ment à cette date, prendra effet le let janvier de l'année sui-
vante, et, si elle est reçue après le 1" juillet, elle prendra 
effet comme si elle avait été reçue le ler  juillet de l'année 
Suivante ou antérieurement à cette date. s 

Article 10. 

Le secrétaire général de l'Organisation de Nations Unies 
notifiera à tous les membres des Nations Unies et aux Etats 
non- membres mentionnés aux articles 5 et 6, toutes les si-
gnatures et acceptations reçues aux termes de ces articles 
et il les avisera de toutes les notifications reçues aux ter-
mes des articles 8 et 9. 

Article 11. 
Confortnément à l'article 102 de la charte des Nations 

unies, le présent protocole sera enregistré par le secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies à la date de son 
entrée en vigueur.• 

En loi de quoi, les soussignés, detnent autorisés, ont si-
gné le présent protocole au nom de, leurs gouvernements 
respectifs. 

Fait à Paris, le 19 novembre 1948, en un seul exemplaire 
qui sera déposé dans les archivés de l'Organisation des Na-
tions Unies et dont les copies certifiées conformes seront re-
mises à. tous les Etats membres des Nations Unies et aux 
Etats non membres mentionnés aux articles 5 et 6. 

LOI no 51-1093 étendant aux territoires d'outre-mer, au Togo 
et au .Cameroun les dispositions de la loi n° 48-1979 du 31 
deembre 1948 modifiant l'article 13 de la loi du 22 juillet 
.1867 sur la contrainte par corps (I). 

(Du 14 septembre 1951.) 

L'Assemblée nationale et le Conseil de le République ont 
délibéré, 

L'Assemblée nationale a adopté, 
Le Président de la République promulgue la loi dont la te-

neur suit : 
Article unique.— Sont rendues applicables dans les terri-

toires d'outre-mer, au Togo et au Cameroun les dispositions 
de la loi n° 48-i979 du 31 décembre 1948 ayant pour objet de  

modifier l'article 13 de la loi du 22 juillet 1867, en vue d'in-
terdire la contrainte par corps contre des mineurs âgés de 
moins de dix-huit ans accomplis à l'époque des faits qui ont 
motivé la poursuite. 

La présente loi sera exécutée comme lot de 1'Etat. 

Fait à Paris, le 14 septembre 1951. 

VINCENT AURIOL. 
Par le Président de la République : 

Le président du conseil des ministres, 
R. PLEVEN. 

Le garde des sceaux. 
ministre de la justice, 

EDGAR FAURE. 
Le ministre de la Franced'outre-mer, 

Louis JACQUINOT. 

Loi n° 51-1093 	TRAVAUX PRÉPOATOIRES (1) 

Assemblée nationale : 
Projet de loi n° 9156 (1k' législature): 
Rapport de M. Ninine, au nom de la commission des territoires d'ou-. 

tre-mer, n. 12 657 Cira législature); 
Adoption, sans débat, le 20 avril 1951, n°3027 (1" législature). 

Conseil de la République : 
Transmission nu 253 ,, année 1951 ; 
Rapport de M Poisson, au nom de la commission de la France d'ou-

tre-mer, n° 611, année 1951 ; 
Discussion et adoption de l'avis le 30 août 1951, n° 236, année 1951. 

Assemblée nationale: 
Acte pris de l'avis conforme le 30 août 1951, n° 30 (2,  législature). 

L 

DÉCRET n° 51.1114 portant arrondissement au franc inférieur 
des recettes et dépenses publiques en francs métropolitains 
dans les territoires relevant de l'autorité du ministre d'Etat 
chargé des relations avec les Etats associés et du ministre de 
la France d'outre-mer, et arrondissement au franc inférieur 
des recettes et dépenses en francs locaux dans les territoires 
des zones des francs C.F.A., C.F.P. et Djibouti. 

(Du 19 septembre 1951) 

Le Président de la République française, 
Sur le rapport du président du conseil des ministres, du , 

 vice-président du conseil, ministres des finances et des af-
faires économiques, du ministre d'Etat chargé des relations. 
avec les Etats associés, du ministre du budget et du minis-
tre de la France d'outre-mer, 

Vu l'article 72 (§ 2) de la constitution de la République 
française ; 

Vu le décret du 30 décembre 1942 et les textes qui l'ont mo-
difié ; 

Vu le décret n° 45 0136 du 25 décembre 1945 fixant la vas-
leur de certaines monnaies des territoires d'outre-mer li-
bellées en francs et les textes qui l'ont modifié ; 

Vu le décret n° 49-376 du 17 mars 1949 portant modification , 
 du régime monétaire en Côte française des Somalis ; 

Vu la loi n° 50-586 du 27 mai 1950 relative aux comptes-
spéciaux du Trésor pour l'année 1950, notamment l'article 
25; 

Après avis de l'Assemblée de l'Union française ; 
Le conseil des ministres entendu, 

I»CRÈTE : 

Article 1or. ,-- La liquidation de toutes sommes libellées en 
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francs métropolitains à recevoir nu à payer, à quelque titre 
•et pour quelque cause que ce soit, par les comptables pu-
blics dans les territoires relevant de l'autorité du ministre 
d'Etat chargé des relations avec les Etats associés et du mi-
nistre de la France d'outre-mer, est arrondie au franc infé-
riêur lorsque le décompte de la somme à recevoir ou a payer 
tait apparr.ttre une fraction de franc. 

Les services ordonnateurs ou administratifs et les camp-  
tables publics tiennent la comptabilité de ces opérations en 
francs métropolitains, à l'exclusion de tout sous multiple. 

Lorsqu'une recette ou une dépense doit, dans les écritures 
•des comptables publics, être répartie entre plusieurs ru-
briques d'imputation comptable, l'arrondissement au franc 
inférieur porte sur la liquidation de chaque somme faisant 
l'objet d'une imputation distincte. 

Dans les territoires des zones des francs C.F.A., C.F.P. et 
de Djibouti, l'encaissement et le décaissement en francs lo-
caux, par les comptables publics, de toutes sommes liqui-
-slées en francs métropolitains, sont eux-mêmes arrondis à 
'l'unité inférieure lorsque la conversion fait apparaître une 
fraction de franc local. L'arrondissement à l'unité inférieure 
est effectué dans lés mêmes conditions chaque fois Cille ces 
-sommes doivent être inscrites dans les écritures des comp-
tables à un compte ouvert dans la comptabilité locale tenue 
'en francs locaux. 

Art. 2, — La liquidation de toutes sommes libellées en 
francs locaux à. r'ecevoir ou à payer à quelque titre et pour 
-quelque cause que ce soit par les comptables publics dans 
les territoires des zones des francs C.F.A., C.F.P. et de Dji-
bouti, est arrondie au franc inférieur lorsque le décompte de 
la somme à recevoir ou à payer fait apparaître une fraction 
de franc. 

Les services ordonnateurs ou administratifs et les comp-
tables publics tiennent la comptabilité de ces opérations en 
francs locaux, à l'exclusion de bout sous-multiple. 

Lorsqu'une recette ou une dépense doit, dans les écritures 
des comptables publics, être répartie entre plusieurs rubri-
ques d'imputation comptable, l'arrondissement au franc in-
férieur porte sur la liquidation de chaque somme faisant 
l'objet d'une imputatiop distincte: 

Art. 3.— En conséquence des règles fixées à l'article 2 du 
présent décret, les timbres, vignettes, papiers et impres-
sions timbrées, débitées par les comptables publics, sont 
mis en vente en quantité telle que ia somme à recevoir par 
le comptable soit égale à un nombre entier'de francs locaux. 

Art. 4.— Les dispositions qui précèdent s'appliquent sans 
'restriction ou exception aux opérations que les comptables 
publics effectuent pour le compta de tiers ou de services 
;n'ayant pas le caractère de service public. 

Art. 5.— Sont et demeurent abrogées toutes dispositions 
;antérieures contraires à celles du présent décret..  

Art. 6.— Le président du conseil des ministres, le vice-
président du conseil, ministre des finances et des affaires 
-économiques, le ministre d'Etat chargé des relations avec 
les Etats associés, le ministre du budget et le ministre de la 
France d'outre-mer sont chargés, chacun et ce qui le con-
'cerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au 
Journal eciel de la République française et inséré au Bul-
letin officiel de la France d'outre-mer. 

Fait it Paris, le 19 septembre 1951. 
VINCR>ZT AURIOL. 

Pat le Président de 13 République : 

Le président du conseil des ministres, 
R. .PLEVEN 

Le ministre d'Jitat chargé 
des relations avec les Etats associés, 

JEAN LETOTJRNEAO. 
1.e président du conseil, 

ministre des finances et des affaires 
éccriontiques par intérim, 

R. PLEVE.N. 
Le ministre du budget, 

PutiatE COURANT. 
Le ministre de la France d'outre-mer, 

Louis JACQUINOT. 

Textes officiels publiés à titre d'information. 

LOI no 48-1979 ayatat pour objet de modifier l'article 13 de la 
toi du 22 juillet 1867 et d'interdire que, désormais, soit pro. 
noncée la contrainte par corps contre des mineurs âgés de 
moins de die-huit ans accomplis à l'époque des faits qui ont 
motivé la poursuite. 

(Du 31 décembre 194). 

L'Assemblée nationale et le conseil de la République ont 
délibéré, 

L'Assemblée nationale a adopté, 
Le Président de la République promulgue la loi dont la 

teneur suit: 

Article unique. — L'article 13 de ia loi.du 22 juillet 1867 est 
ainsi modifié: 

« Art. 13. — Les tribunaux ne peuvent prononcer la con-
trainte par corps contre lesomineurs âgés de moins de dix-
huit ans accom plis à l'époque des faits qui ont motivé la 
poursuite ». 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le 21 décembre 1948. 
VIN clINT AURIOL. 

Par le Président de la République 

Le président du conseil des ministres, 

HENRI QUEUILLE. 
Le vice-Président du conseil, 

garde des sceaux, ministre de la justice, 

ANrii1È MARIE. 

DÉCRET portant promotion dans l'ordre national de la Légion 
d'Honneur, â titre civil et exceptionnel (.1.0.12.F. du 24 alpe 
1951, page 9022). 

(Du 22 aotit 1951.) 

Par décret en date du 22 août 1951 pris sur le rapport du 
•président du conseil des ministres et du ministre de la Fran-
ce d'outre-mer, vu la déclaration du conseil de l'ordre na-
tional de la Légioti d'Honneur en date du 3 juillet 1951, por-
tant. que les promotions faites aux termes du présent décret 
non rien de contraire aux lais, décrets et règlements en vi-
gueur, le conseil des ministres entendu, sont promus dans 
l'ordre national de la Légion d'Honneur à titre civil et excep-
tionnel : 
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Au grade d'officier, 
MM. 

Hervé (Robert-Fernand), négociant, exportateur-impor-
tateur à Papeete (Tahiti), chevalier du 21 novembre 1944. 
Titres exceptionnels. 

.ARRÊTÉ INTERMINISTERIEL fixant le montant de diver8es 
l'axe* perçues en matière de propriété industrielle. 

tOu 18 septembre moi. 

Le vice-président du conseil, ministre des finances et des 
affaires économiques, le ministre du budget et le ministre 
de l'industrie et de l'énergie, 

Vu le décret du 20 mars 1930 incorporant au budget géné-
ral divers établissements publics autonomes ; 

Vu le décret du 5 eoett 1939 réglant l'organisation des ré-
gies de recettes et dépenses du service de la propriété in-
dustrielle ; 

Vu l'article 4 de la loi du 26 juin 1920 tendant à l'institution 
de taxes spéciales pour le service de la propriété industriel-
le ; 

Vu le décret du 11 septembre 1920 relatif à L'application 
. de la loi du 26 juin 1920 ; 

Vu le décret du 13 juillet 1938 modifiant l'article 9 du dé-
cret du 11 septembre 1920; 

Vu l'article 2, alinéa 11 de la loi n°49-564 du 20 avril 1949; 
Vu les articles 16, 16 bis, 17 et 19 de la loi du 5 juillet 1844 

sur les brevets d'invention, modifiée par la loi du 27 janvier 
1944, validée par la loi du 7 juillet 1948 ; 

Vu l'arrêté du 11 août 1908 relatif aux demandes, descrip-
tions et dessins, à ia délivranne et à l'impression des bre-
vets d'invention ; 

Vu l'arrêté du 24 avril 1944 portai-il, modification de l'arrêté 
du 11 août 1903 et fixant la taxe de transformation d'une de-
mande de certificat d'addition en demande de brevet ; 

Vu, les décisions ministérielles des 8 décembre 1903, 14 
août 1918 et 20 décembre 1924 approuvant diverses taxes des 
opérations que l'office national de la propriété industrielle 
est autorisé à faire pour le public ; 

Vu l'article 46 de la loi do finances pour l'exercice 1951 
(no 51 -598 du 24 mars 1951), 

AltRÈTENT : 

Article lot.— Le montant des taxes prévues à l'article 4 
de la loi du 26 juin 19W est fixé, en ce qui concerne toute 
inscription et toute radiation sur le registre spécial des bre-
vets d'invention, à 75 F par brevet, et pour ia délivrance 
d'une copie certifiée de toute insviption ou radiation ou 
d'une copie des inscriptions subsistant sur les brevets don-
nés en gage ou d'un certificat constatant qu'il n'en existe 
aucune, à 300 F par brevet. 

Art. 2.— Le montant de la taxe à acquitter pour transfor-
former en demande de brevet d'invention une demande de 
certificat d'addition non encore délivré est fixé à 1.000 F. 

Art. 3.— Le montant de la taxe de communication des ori-
ginaux de brevete d'invention ou certificats d'addition, dès 
la signature de l'arrêté de délivrance, est fixé à 150 F par 
brevet ou certificat. 

Art. 4 — Le chef du service de la propriété industrielle et 
le directeur de la comptabilité publique sont chargés, cba- 

cun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté,. 
qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le t8 septembre 1951. 

Le ministre de l'industrie 
et de l'énergie, 

Pour le ministre et par délégation: 
Le directeur de cabinet, 

PHLIPPE THOMAS. 
Le vice-président du conseil. 

ministre des finances, 
et des affaires économiques, 

Pour le ministre et par délégation 
Le directeur de cabinet, 

Peu. DELOUVRIER. 
Le ministre du budget, 

Pour le ministre et par delégation: 
e.e directeur de cabinet, 

MAR'FIAL7SIMON. 

ARRÊt1 INTERMINISTÉRIEL Axant le montant de la taxe 
de publication et d'acceptation de descriptions et de dessins à 
percecoir lora du dépit d'un brevet d'invention ou d' un certi-
fient d'addition. 

(Du t S septembre t95t, 

Le vice-président du conseil, ministre des finances et des 
affaires économiques, le ministre du budget et le ministre. 
de l'industrie et de l'énergie, 

Vu le décret du 20 mars 1989. incorporant au budget géné-
rai divers établissements publics autonomes ; 

Vu le décret du 5 août 1939 réglant l'organisation des ré-
gies de recettes et dépenses du service de la propriété in-
dustrielle 

Vu l'article 24 (le la loi du 5 juillet 1884 sur les brevets, 
modifiée par la loi du 31 mai 1856 et du 7 avril 1902; 
. Vu la lei re ,  48-1974 du 31 décembre 1948 fixant l'évaluation 

des voies et moyens du budget de l'exercice 1949 et rela-
tives à diverses dispositions d'ordre financier et, notam-. 
ment, son article 5 disposant que : 

s L'article 2 de la loi du 19 mars 1937 tendant à instituer . 
 un mode de fixation du montant de la taxe de publication à 

percevoir lors du dépôt d'un brevet d'intention ou (fun cer-
tificat (l'addition est abrogé et remplacé par les dispositions 
suivantes: 

« Arc. 2.— Le montant de la taxe de 'publication ne dé-
passera pas 2.500 il sera fixé par arrêté du ministre de-
l'industrie et du commerce, ministre des' finances et des af-
faires économiques s ; 

Vu l'arrêté du 24 février 1949 fixant le montant de ladite 
taxe en applidation de ia loi susvisée du 31 décembre 1948; 

Vu )'arrêté du 11 août 1903 relatif aux demandes, descrip-
tions et dessins, à la délivrance et à l'impression des bre-
vets d'invention, modifié par les arrêtés du 29 décembre 
1927. 16 février 1931 et 7 octobre 1935 ; 

Vu l'article 46 de la loi de finances pour l'exercice 1951 
(ne 51 588 du 24 mai 1951), 

ARKÉTENT : 

Article Pr.— Le montant de la taxe de publication à per-. 
cevoir lors du dépôt d'uni brevet d'invention ou d'en .certifi-
cat d'addition est fixé à 6,000 F. 
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Art 2, — Les descriptions annexées à une demande de 
brevet d'invention ou de certificat d'addition d'une longueur 
supérieure à 250 lignes de 50 lettres chacune sont admises, 
-co'nfo'rmément aux dispositions de l'alinéa 2 de l'article 2 de 
l'arrêté du 11 mit 1903, MOCliÉlé par l'arrêté du 7 octobre 
1935, moyennant L'acquittement, avant la délivrance du bre-
vet des taxes ci-après fixées, suivant ta longueur de la des-

soription : 
De 	251 à 	500 lignes de 50 lettres 	 200 F. 
De 	501 à 	750 lignes de 50 lettres 750 
De 	751 à 1.000 lignes de 50 lettres 	 1.100 
De 1.001 à 1.250lignes de 50 lettres ...... 1.450 
De 1.251 à 1.500 lignes de 50 lettres 	 1.850 
De 1.501 à 1.750 lignes de 50 lettres 	 2 600 
De 1.751 à 2.000 lignes de 50 lettres 	 3.350 
De 2.001 à 2.250 lignes de 50 lettres 	 4.100 

set ainsi de suite, à raison de 750 F d'augmentation par frac-
tion de 250 lignes dem lettres. 

Art. a.— Les .dessine antnntrés à une demande de brevet 
d'invention ou de 'certificat d'ad-4111°n qui coMprennent plus 
de six feuilles titi potitformat au trois feuilles du grand for-
mat sont admis, conformément aux dispositions de l'alinéa 

111.de l'article 4 de Parirété du 11 'aotit 1903, modifié par 
,réité du 7 octobre e935, moyennant l'acquittement, avant la 
-délivrance du brevet, d'une taxe fixée -à 850 F par feuille 
supplémentaire du petit format et à 750 F par feuille supplé-
mentaire du grand format. 

Lorsque le nombre de dessins sera supérieur à trente 
feuilles du petit format et à quinze feuilles du grand format, 
il sera perçu une taxe de 750 F par feuille supplémentaire 
du petit format et de 1.500 F par feuille supplémentaire du 
grand format. 

Art. 4. — Le chef du service de la propriété industrielle 
nt le directeur de la comptabilité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent ar-
Tété, qui sera publié au Journal officies de la République 
;française. 

Fait à Paris, le 18 septembre 1951. 

Le ministre de l'industrie et de 
1' énergie, 

Pour le ministre et par délégation 
Le directeur du cabinet, 

PFHLIPPE THOMAS. 
Le vice-président du conseil, 

ministre des _finances 
et des affaires économiques, 

Pour le ministre et par délégation : 
é.e directeur du cabinet, 

PA s. DELOUVRIER. 
Le ministre du budget, 

Pour le ministre et par délégation : 
Ls directeur du cabinet, 

MARTIAL-SIMON. 

ARRÊTÉ MINISTÉRIEL portant assainissement du manehé 
du rhum. 

(Du 24 septembre 1951.) 

Ife 'Secrétaire ill/tat aux Enserres et ,aux affabtis conerni-
lin es, 

Vu le décret nn 49.794 du 16 juin 1949 portant assainisse-
ment du marché du rhum, et notamment ses articles 2 et 3 ; 

Vu l'arrêté interministériel du 16 juin 1949 portant blocage 
des expéditions de rhum en exonération dela surtaxe pré-
vue à l'article 389 du code général des impôts 

Vu l'arrêté du 20 avril 1951 portant organisation de la cam-
pagne rhuniière 1951-1952 ; 

Vu l'arrêté du 14 juin 1951 portant fixation du prix plan-
cher et du prix plafond ; 

Vu l'arrêté du 19 juillet 1951 portant anticipation de dé-
blocage de tranches du contingent 1951 ; 

Après consultation du comité interprofessionnel du rhum, 

ARlitTE ; 

Article 1e%-- Après constatation, dans les conditions dé-
finies à t'article 5 de l'arrêté du 20 avril 1951 des dépasse-
ments du prix plafond, les dispositions prévues aux artldlen 
3 et 4 de ce même arrêté sont modifiées et complétées (lem-
me suit, 

Art. 2.— Les producteurs de rhum de la Réunion, de Ma-
dagascar et des Établissements 'français de l'Océanie sont 
autorisés à expédier, à compter du 25 septembre 1951, les 
tranches nss 2 et 3 du contingent 1951. 

Art. 3, — Les producteurs de rhum de la Martinique, .de la 
'Guadeloupe et de la Guyane sont autorisés à expédier, à. 
compter du 25 octobre 1951, les tranches nos 2 et 3 du contin-
gent 1ni. 

Art. 4.— Les préfets et chefs de territoires sont chargés 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal 
officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 24 septembre 1951 . 
EMILit HUGUES. 

S • 

Par décret en date du 7 août 1951 (J.O.R.F. du 11/8/51 page 
8755), pris sur la présentation du conseil supérieur de la ma-
gistrature: 
• 

M. Le Marquand, président du tribunal de Papeete, est 
nommé vice-président du tribunal de 2• classe de Tanana-
rive, en remplacement de M. Ricci, appelé à d'autres fonc-
tions. 

M. Le Roux, juge de paix à compétence étendue de Raia-
tea, est nommé président du tribunal de Be  classe de Papeete, 
en remplacement de M. Le Marquand, appelé à d'autres 
fonctions. 

	 • 
M. Donnais, substitut de 2e classe à la suite dans le ressort 

de la cour d'appel de l'Afrique occidentale française, est 
nommé juge de paix à compétence étendue de re  classe de 
Raiatea. en remplacement de. M. Le Roux, appelé à d'autres 
fonctions. 

M. Hourtoufle, juge suppléant au tribunal de Papeete .est 
nommé juge au tribunal de 8• classé de Diégo-Suarez, en 
renrplacernent de M. Dorlingenarter, appelé à.d'suires (one. 
'lions. 
11. • ••• 	  •• 	 I,  • • • 	 ••••• I 	 •I1 • 	 • ■■■••••••• ••• • ••1•11. • • • •• 
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ACTES;  DU GOUVERNEMENT LOCAL 

ARRÊTÉ n° 911 e. prévoyant le remboursement au profit du gré. 
sor des services et renseignements fournis aux officiers ministé-
riels et aux particuliers par la conservation des hypothèques. 

(Du 30 juillet leste 

LE GOUVERNEUR DES ETABLIESEMENTS MANQUE DR L'OCRA.. 
CEVIVALIBB DU LA LÊGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire, et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu rarreté du 28 novembre 1867 rendant applicables dans les 
Etats du protectorat les dispositions de l'ordonnance du 2 novem-
bre 1829 organisant le régime hypothécaire dans Ille de la Réu-
nion, et celles du Sénatus-Consulte du 7juillet 1856 sur la trans-
cription en matière hypothécaire dans les colonies des Antilles et 
de la Réunion ; 

Vu le décret du 5 mars 1872 promulgué le 29 juin 1872 rendant 
applicables et exécutoires dans la colonie l'ordonnance du 22 no-
vembre 1829 et le Sénatus-Consulte du 7 juillet 1856 sus-visé ; 

Vu l'arrété du 26 janvier 1898 rendant ces mèmes textes appli-
cables aux Iles Sous-le-Vent ; 

Vu le décret du SO décembre 1937 rendant le décret du 30 oc-
tobre, 1935 modifiant le régime de la transcription applicable à-la 
colonie ; 

Vu les arrêtés des 4 mars 1950 et 7 juillet 1950 fixant le mode 
de calcul des tarifs des salaires du conservateur des hypothèques ; 

Sur la proposition du conservateur des hypothèques ; 
Vu- la délibération de l'assemblée représentative en date du 21 

juin 1951 ; 
Le conseil privé entendu le 19 juillet 1951, 

ARRÊTE : 

Article ler.— Les divers frais exposés par le trésor à l'occasion 
des recherches effectuées, des renseignements fournis et des co-
pies, extraits ou états délivrés par la conservation des hypothè-
ques de Papeete à la roquette des officiers ministériels et des par-
ticuliere, lui seront remboursés comme ci-dessous prévu : 
A) Pour chaque copie intégrale, délivrée et certifiée conforme et 

exacte par le conservateur des hypothèques des documents 
fonciers de tous ordres et notamment de: 

a - titre de revendication (tomite); 
b - certificat de propriété ; 
c - transcription ; 
d - inscription. 

par copie de moins de 3 rôles .. 	 
par popie de plus de 3 rôles 	 

B) Pour chaque extrait délivré. certifié conforme et exact par le 
conservateur des hypothèques, des mêmes documents que ci-
dessus : 

par extrait. ..     . 	5 frs. 
C) Pour las certificats négatifs d'inscription ou de transcription 

délivrée et certifiés conformes et exacts par le conservateur 
des hypothèques : 

par-nom de personne.... 	 5 frs. 
D) Pour chaque inscription hypothécaire prise d'office par le con-

, servateur des hypothèques, conformément é la loi.... 20 frs. 
- E) Pour chaque mention appueée par Ise conservateur des hypo- 

	

thèques en marge des documents hypothécaires 	 23,Pa. 
Pour chaque.enscription d 'hypothèque légale.......... 20 free. 

Art, 2,— CAS remboursements seront effectués au comptant de» 
entre les mains du conservateur des hypothèques, en même temps 
et de la rnéme manière que les droits, taxes et salaires qu'il per-
çoit à l'occasion des diverses formalités qu'il remplit et des ren-
seignements qu'il délivre à la requéte des officiers ministériels et 
des particuliers. 

Art. 3.— Le conservateur des hypothèques est chargé de l'exé-
ution du présent arrêté qui sera enregistré, publié et commuai-

tp.e partout où besoin sera. 
Papeete, le 20 juillet 1951. 

R. PETITBON. 

ARRÊTE n° 1370 p.t.t. fixant la date d'un examen professionnel 
pour l'accession à l'emploi d'agent principal du cadre supérieur 
du 'service des postes, télégraphes et téléphones. 

(Du 30 octobre 1931.) 

La GOLTVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-
NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu Je décret organique du 28 décembre 1885 concernant-le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu l'errété no 241 s,g. du 25 février 1950 portant réorganisa-
' tion des cadres locaux des Etablissements français de l'Océanie; 

Vu l arrété n° 245 s.g. du 25 février 1950 portant réorganise> 
tem du cadre local des agents des postes, télégraphes et télépho-
nes ; 

Sur la proposition du chef du service des postes, télégraphes 
et téléphones, 

ARRÊTE : 

Article 	Un examen professionnel pour l'accession à rem- 
ploi d'agent principal du cadre supérieur du service des postes, 
télégraphes et téléphones se déroulera à l'hôtel des postes de Pa-
peete le mardi quatre décembre 1951. 

Art. 2.— La date de clôture des candidatures est fixée au ven-
dredi 30 novembre 1951. 

Art. 3. — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout où besoin sera. 

Papeete, ie 30 octobre 1951. 
R. PETITBON. 

ARRÊTÉ no 1371 i.p. fixant le prix de la pension à l'internat du 
collège de Papeete. 

(Du 30 octobre 1951.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA.. 
NIE, CHEVALIER DE LA LEGI0N D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents; 

Vu l'arrêté 999 i.p. du 25 ace 1950 organisant la concession , 
 des bourses locales d'enseignement et des subventions pour frais 

d'études dans les Etablissements français de l'Océanie, notamment 
l'article 29 ; 

Vu les délibérations en date du 25 octobre 19M de l'assemblée 
représentative ; 

Vu l'avis émis par la commission de réforme fiscale en sa séan-
ce du 12 septembre 1951 ; 

Sur proposition du chef du service de l'instruction publique et. 
ravis conforme du chef du service des finances et de la comptabi-
lité, 

10 frs. 
5 » par rôle sup-

plémentaire 
au dela du 3•. 
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ARRÊTE: 

Article lat.— Le prix de la pension au collège de Papeete, pour 
les boursiers et élèves payants, est fixé uniformément comme suit 
à compter du ler février 1952: 

Pension complète 	  1.200 &a, par mois 
Demi-pension . 	600 » 

'Art. 2.— La pension complète comprend le petit déjeuner, le 
déjeuner de midi, la collation de 16 heures, le- dinar du soir et le 
couchage en dortoir. 

La demi-pension comprend le déjeuner de midi et la collation 
de 16 heures. 

Art. 3.— En application de l'arrèté n° 1274 i.p. du 6 octobre 
1951 fixant le régime des commensaux, le taux mensuel à exiger 
de ceux-ci est de 1 .500frs. (pension complète) ou de 750 frs. (de-
mi-pension). 

Art. 4.— Les bourses et demi-bourses accordées dans les éta 
blissements d'enseignement privés sont allouées, pour compter de 

 le mémé date, au taux ci-dessus fixé. 
Art. 5.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-

blié partout où besoin sera. 
Papeete, le 30 octobre 1951. 

R. PETITRON 

DÉCISION ne 1373 i.t. portant désignation et remplacement des 
membres du bureau central de la main.d'esuore du port. 

(Du 3o octobre 1 951.) 
LB GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA 

HIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret n° 49-471 du 28 mars 1949 tendant à organiser le 
travail de manutention dans le port de Papeete; 

Vu l'arrété n° 586 i.t. du 28 mai 1949 fixant la composition du 
bureau central de la main-d'oeuvre du port ; 

Vu la çlécision n° 803 i.t. du 26 juillet 1949 portant désignation 
des membres du bureau central de la main-d'oeuvre du port ; 

Vu la lettre du ler octobre 1951 du secrétaire général du syndi-
cat des travailleurs des quais ; 

Vu lu lettre du 18 octobre 1951 du syndicat autonome des doc-
kers océaniens, 

DECIDE: 

Article ler.— Sont radiés de la liste des membres du bureau 
central de la main-d'oeuvre du port : 

MM. Edouard Atger et Henri Drollet. 
Art. 2.— Sont nommés en tant que représentants des syndicats 

de dockers au sein du bureau central de la main-d'œuvre du port : 
MM. Gabriel Manutabi et Justin Villierme. 

et. 3.— La présente décision sera enregistrée, communiquée 
et publiée partout où besoin sera. 

Papeete, le 30 octobre 1951. 
R. PETITEON. 

DÉCISION n° 1387 a.e. relative au déblocage des bans des mois 
octobre, novembre et décembre 1951, et janvier 1952 de la 

carte de sucre. 
(Du 3 novembre t95r. 

- LE GOUVERNEUR DES EvABLISSEHENTS FRANÇAIS DE L'OUA-
eue. CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 conéernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu l'arrété 129 a.e. du 9 février 1942. instituant une carte d'ali-
mentation et les arrêtés modificatifs subséquents ; 

Vu les arrêtés 130 a e. du 9 février 1942 et 168 a.e du 5 février 
1948, relatifs notamment à la mise en vente du sucre ;. 

Vu les arrêtés 1102 a.e. du ler septembre 1951 et 1305 a.e, du 
12 octobre 1951 ; 

Sur la proposition du chef du service des affaires économiques 

DÉCIDE' 

Article 1or.— Les bons des mois d'octobre, novembre et dé-
cembre 1951 et janvier 1952 de la carte de sucre sont valables 
pour la vente du sucre blanc ou du sucre roux, au choix de l'ache-
teur, pendant les périodes suivantes : 

- Du ler au 31. octobre 1951 inclus pour le bon d'octobre 1951; 
- Du 30 octobre au 30 novembre inclus pour le bon de novem-

bre 1951 ; 
- Du ler novembre 1951 au 31 janvier 1952 inclus pour les bons 

de décembre 1951 et janvier 1952. 
Art. 2:— La présente décision sera enregistrée, communiquée 

et publiée partout où besoin sera. 
Papeete, le 3 novembre 1951. 

Pour le gouverneur et p. o. 
Le secrétaire général, 

G. SULLY. 

ARRÊTÉ n° 1388 a.p.a., rendant exécutoire une déltbération de 
la commission permanente de l'assemblée représentative en 
date du 19 septembre 1951 complétant la composition du bu-
reau d'assistance. 

(Du 3 novembre 7951.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSENENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-
NIE, CHEVALIER. DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret du 25 octobre 1946 créant l'assemblée représenta-
tive des Etablissements français de l'Oceanie ; 

Vu la délibération de l'assemblée représentative en date du 11 
mai 1950 organisant l'assistance publique dans les E. F.O. ; 

Vu la délibération de la commission permanente de l'assemblée 
représentative en date du 19 septembre 1951 complétant la com-
position du bureau d'assistance, 

ARRÊT'. : 

Article Pr. — Est rendue exécutoire la délibération ci-annexée 
de la commission permanente de l'assemblée représentative en date 
1111.19 septembre 1951 complétant la composition du bureau d'as-
sistance fixée par l'article 4 de la délibération de l'assemblée re-
présentative en date du 11 mai 1950. 

Art. 2. — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout où besoin sera. 

Papeete, le 3 novembre 1951. 
R. PETITBON. 

i:beLiBÉ RATION 

La commission permanente de l'assemblée représentatiNe 
des Etablissernents français de l'Océanie, délibérant canto> 
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mément à l'article 34 paragraphe 23 du décret du 25 octobre 
1946, a, dans sa séance du 19 septembre 1951, adopté la dé-
libération dont la teneur suit 

Article unique.— La composition du "Bureau d'Assistan-
ce ", institué par la délibération en date du 11 tuai 1950 de 
l'assemblée représentative, article 4, est complétée comme 
suit : 

Une assistante sociale, désignée par le alla 
du territoire 	  7r &tarière 
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DECISION no 1890 s., fixant la date de pries deMnetiont dtc 
médecin 4i-coéanei "lebel (Max) des troupes colonial«, chef 
du service de santé des E.F.O. 

(Du 3 neverubrt 1951) 

LE (3"011'VERINEUR nEs EtARLIERRIEENT% `FRANÇAIS DE L'OCÉA-
NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vo le dédret organique du 28 décembre 1885, concernant le 
gouvernement du territoire et lei actes motlificatila subséquents; 

VU la tiftision na 1323 s. du 19 netébre 1948, fixant le date de 
prise de fonctions du médecin Lt•nolontel Perrin des trempes! Colot-
niaise, chef dtc eervioe dta eanté dés E.F.O. ; 

Vu la décision ministérielle ne 37/DSS/2 du 22 juin 1951 por-
tant nomination da médecin Lt-colonel Habert (Max) aux fonc-
tions de chef du service de santé des Etablissements français de 
l'Océanie ; 

Vu l'arrivée dans les E.F.O. le 47 septembre 1951, du médecin 
Lt-colonel Habert. 

DÉCIDE: 

Article ler. — Le médecin Lt-colonel dei troupes coloniales 
Habert (Max), désigné pour servir comme chef du 'service de santé 
des E.F.O., prendra ses fonctions le 10 novembre 1951, en rem-
placement du médecin Lt-colonel des troupes coloniales Perrin 
(André), en instance de rapatriement. 

Le médecin Lt-colonel Habert sera en outre chargé des fonc-
tions de médecin-chef de I hdpital de Papeete, de directeur de la 
santé et de président de la commission spéciale de réforme de 

• Papeete. 
La passation de service se fera dans les formes réglementaires. 
Art. 2.— La présente décision sera enregistrée, communiquée 

et publiée partout où besoin sera. 

Papeete, le 3 novembre 1951. 
R. PETITBON. 

-DECISION n° 1394 a. désignant le docteur Villaret comme méde-
cin arraisonneur et médecin des fonctionnaires et des indigents 
à Makatea en remplacement provisoire du docteur Bellier, en 
congé. 

(Du 5 novembre 195E.) 

GOELTvEnNEUR osa ETABLIESENENTS FRANÇAIS DR CO-
ÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vts le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquente; 

Vu la décision n° 1348 s. du 13 décembre 1949 désignant le doc-
teur Bellier comme médecin arraisonneur et médecin des fonction-
naires et des indigents é Mentes ; 

Vu le départ en congé du docteur Bellier et son remplacement 
-protrisoire parle dneteur Villaret ; 

Ya lés nécessités du 'service,  

DÉCIDE : 

Article ler.— Peur compter du 31 octobre 1951, le docteur Vil-
laret remplira les fonctions de médecin arraisonneur et de méfie. 
cin des fonctionnaires et des indigents A Makatea, en remplace-
ment provisoire du docteur Bellier, médecin de la Compagnie 
Française des Phosphates de l'Océanie, en congé. 

Art. 2. — La présente décision sera enregistrée, communiquée 
et publiée partout où besoin sera, 

Papeete, le 5 novembre 1951. 
Pour le Gouverneur et par ordre : 

Le secrétaire général, 
G. SULLY. 

ARRÊTÉ n" 1395 1.c., prescrivant le reversement d'avances rai-
tes et ta caisse centrale de crédit agricole mutuel, allouant dee 
subventions et ouvrant des crédits supplémentaires au ifflie 
local, exercice 1951. 

(Du 5 novembre 1951.1 

La GOUVERNEUR DES ETAILISSEEENTS FRANÇAIS DE L'OCÉAm 
NIE, CIIEVAIIIER DE Lie LÉGION D'HONNEUR,'  

Vu le décret organique du 28 décernbre1885 concernant le gots-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquente ; 

Vu te décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier dee 
colonies ; 

Vu l'arrêté n° 932 f.c. du 29 aoest1949 ouvrant des crédits sup-
plémentaires au budget local exercice 1949 pour avance de tré-' 
sorerie A la C.C.C.A..M., complété per l'arrêté n° 420 f.c. du 
avril 1950; 

Vu l'arrêté n° 588 f.c. du 17 mai 1950 prescrivant le reverse-
ment d'une avarice à la caisse de réserve du service local et auto-
risant un prélèvement pour une autre avance à la C.C.C.A.M. ; 

Vu l'arrêté n° 5891.c., du 17 mai 1950 fixant les conditions 
d'emploi d'une avance de trésorerie à la 	 ; 

Vu l'arrêté n° 260 f.c. du 19 février 1951 portant ouverture de 
crédits supplémentaires au budget lors il exercice 1951 pour une 
avance à la C.C.G.A.M. ; 

Vu la délibération de l'assemblée représentative en session de 
juin 1951. et la lettre n° 588 du 8 octobre 1951 du président de cette 
assemblée ; 

Sur le rapport du chef du service des finances et de la compte 
balte ; 

Le conseil privé entendu le 2'7 octobre 1951, 

ARRÊTE 

Article ler. am.. Les avances faites à la caisse centrale de crédit 
agricole mutuel pour prêts aux associations scolaires catholique 
et protestante s'élevant à la somme de Deux millions cinq cent 
mille francs (2.500.000.-) seront reversées au budget local, cha-
pitre 9, article 3, savoir : 

Association scolaire catholique 

Ecole des frères de ploérmel, arrêtés no 932 f.c. 	1.500.000 
du 29/8/49, n° 420 f.c. du 6/4/50 et n° 589 Le. 
du 17/5/51. 

Assoelation oculaire prateatame 

Arrêté ne 589 Le. du 17/5/50 1.000.000 

Total 	2.500.000 

Art. 2. 	Les intérêts *abus .et liquidée à fin octobre 1951 Tes-4  
teront acquis à cet étehliesement de•crédit. 
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Art 3. — Des subventions s'élevant à la somme de : Deux mil-
lions cinq cent mille francs (2.500.000.-) sont allouées au titre 
du budget local de l'exercice 1951, savoir : 
A l'association scolaire catholique, école des frères 

de Ploermel 
	

1.500.000 
Association scolaire protestante 

	
1.000.000 

Total 
	

2.500.000 

Pour permettre à ces associations de rembourser la C.C.C.A.M. 
des prêta consentis. 

Art, 	Des crédits supplémentaires s'élevant ir la somme de: 
Deux millions cinq cent mille francs (2.500.000.-) seront ouverts 
en recettes, au chapitre 9, article 3, en dépenses-; au chapitre 27, 
article du budget local, exercice 1951. 

Art. 5. — Le secrétaire général et le chef du service des finan-
cee et de la comptabilité sont chargé: , chacun en ce qui Ie con-
cerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, com-
muniqué et publié partout ou besoin sera. 

Papeete, le 5 novembre 1951. 
R. PETITBON. 

ARRÊTÉ n° 1896 a.e. approuvant le budget de la chambre de 
commerce pour l'année 1951. 

(Du 5 novembre 1951) . 	, 
LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OUA- 

NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 
Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-

vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents; 
Vu le décret du 10 octobre 1922 portant réorganisation de le 

chambre de commerce de Papeete et notamment l'article 36; 
Vu le compte définitif de l'exercice 1950 et la situation du 

compte "Fonds de réserve" au 31 décembre 1950 de la chambre 
de commerce ; 

Vu la délibération de la chambre de commerce du 13 juin 1951; 
Sur le rapport du chef du service des affaires économiques; 
Le conseil privé entendu dans sa séance du 27 octobre 1951, 

ARRÊTE : 

Article 1", — Est approuvé le budget de l'année 1951 de la 
e.hernbre de commerce, arrêté tant en.recettes qu'en dépenses 
la somme do : 1 n million, cent soixante-douze mille neuf cent 
soixante-:sept francs 70 centimes. 

Art 2 — Le présent arrêté sera enregistré, cOnomuniqué et pu, 
blié partout oit besoin sera. 

Papeete, le 5 novembre 1".)51. 

R. PETITBON.  

ARRÊTÉ ne 1397 a.e. autorisant un prélèvement sur les fonds de 
réserve de la chambre de commerce. 

(Du 5 novembre 1951 

GOU V KitNI-Uit DEN ETABI.PeskmENTm errANeets DE 
L'OeriANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire at les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret du 10 octobre 1922 portant réorganisation de la 
chambre de commerce de Papeete, et notamment l'article 36 pa-
ragraphe 2; 

Vu le compte définitif de l'exercice 1950 et la situation du compte 

t 

" fonds de réserve" au 31 décembre 1950 de la chambre de com-
merce ; 

Vu la lettre du 11 octobre 1951 du président de la chambre de 
commerce transmettent la requête présentée par cette assemblée 
consulaire au cours de sa séance du 27 septembre 1951 ; 

Sur le rapport du chef du service des affaires économiques 
Le conseil privé entendu dans sa séance du 27 octobre 1951, 

ARRÊTE : 

Article ter.— Est autorisé un prélèvement de: Deux cent seize 
mille huit cent soixante-sept francs sur les fonde de réserve de la 
chambre de commerce de Papeete. 

Cette somme sera utilisée pour l'acquisition d'un terrain situé à 
Papeete. 

Art. 2.-- Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout où besoin sera. 

Papeete, le 5 novembre 1951. 

R. PETITBON. 

ARRE l'É no 1398 a.e. modifiant l'arrêté n' 327 a.e. du 8 mars 
19-18 fixant la marge bénéficiaire applicable. aux marchan-
dises revendues dans l'île de 111ukatea en .fiitant le taux du frai 
Papeete-Makatea et tire versa. 

tDu e novembre 1951.1 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-

NIE CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire é les actes modificatifs subséquents ; 

Vu la loi du 11 juillet 1938 sur l'organisation de la Nation en 
temps de guerre et le décret du 2 mai 1939 pris pour son applica-
tion aux colonies ; 

Vo le décret du 21 août 1937 sur la régression de la hausse iile-
gitiine des prix et le décret du 25 avril 1938 modifiant et complé-
tant le précédent ; 

Vu l'arrêté 017 me. du 30 mai 1947 portant réglementation des 
prix de vente an détail des marchandises importees et les actes 
modificatifs subséquents ; 

Vu l'arrêté 327 me. fixant la marge bénéficiaire applicable aux 
marchandises revendues dans l'île de Makatea ; 

Vu l'arrêté 1317 a.e. du 15 octobre 1948 fixent les tarifs de fret 
et passages maritimes ; 

Vu l'avis de-la commission de surveillance des prix dans sa 
séance du 16 octof -e 1951 ; 

Vu le rapport du chef du service des affaires économiques ;. 
Le conseil privé entendu le 27 octobre 1951, 

Article ler. — Sont rapportées les dispositions de l'arrêté 327 
a.e. du 8 mars 1948. 

Art. 2.— Dans l'île de Makatea les prix de vente des marchan-
dises importées sont ceux pratiqués au détail à Papeete, majorés 
de 15 

Aro 3.— Le taux de fret des marchandises générales de Pa-
peete à Makatea et vice versa est fixé à 1.000 frs la tonne brute. 

Art. 4.— Les infractions aux dispositions du présent arrêté se-
ront punies des peines prévues par le décret susvisé du 25 août 
1937. 

Art. 5.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout où besoin sera. 

Papeete, ie 5 novembre 1951. 
R. PETITBON. 
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A PUÉTÉ. t1.0 	retppe,-olant 	1102 a.e du 5 nonem- 
bre :1949 ii.rani le prit de rente du laie frais. 

(Du s Rûverebre z9s;)• 

LE GOUVERNE:CUI ,SES' ..ETARLISSUIENTS FfieSC:A.IS DE L'O-
CÉANIE, CH£VA.I3ER I»: LA LÉGIceN 

Vu le, décret organique du 28 decembre1ie.85 concernant le gou- 
vernement c#u territoire et les actes en)flitieât'qs beéqUents ; 

Vu le decret du r2.. teYnt 1937 sur S'a ri press'i.;»1 de le hausse, illé. 
gitime des prix et les actes modificatifs subséquente; 

l'arrété 1192 e c..dit 5 novembre 1949 fixant le prix de vente 
dit lait frais et dés savonnettes de fabrication locale 

Vu l'avis favorable &Ais par la commissien de surveillance des 
prix dans sa séance du 16 octobre 195t 

Vu le rapport du chef du service des affaires économiques ; 
LP conseil firi•i entendu dans sa séance du 27 octobre 39M, 

ADIeTE : 

Article 1. 01.— A compter du rr novembre 1951. sont rapportée; 
'en ce qui concerne le tait frais, les dispositiore de t'arréte susvisé 
du 5 tioverrthre 

Art.. 2.— Le prix -cie vente dti lait frais est fixé â 10 frs. le litre 
13f1 pris t la laiterie 

Art. 3. — Le présent arrété sera enregistré, communiqué et 
publié partout où besoin sers. 

Papeete, le 5 novembre 1951. 
R. PETITI3ON. 

AWIÊTÉ no 1400 co., cmtarieant M. le tri.›earierida?ieeer à faire 
emploi dame we.9 ..eriture8 da montanY de divers fiàgrègerneniâ 
ercerdè. siFr iee gzereiceg 1914. 1945, 1941, J 947 1p48, 

1949, 1950 et f 

{Du 5 novembre i951.i. 

G-OCVERNEUR DES ETARLISEEMENTS FRANÇAIS rit L'OCÉA-

NIE,. CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre ISSN, concernant le 

gouvernement du territoire' et les actes modificatifs subséquents ;. 
Vu ensemble les tirrèt és des 11'i février 1881 0.27 novembre 4912; 
Vu le décret do 30 décembre W12 sur le régime financier des 

colonies ; 
Sur le Dapport du ministre du chef du service des co.ntributions 

et l'avis conforme de M. la secrétaire gen 	; 
Le conseil privé entendu dans sa séance du 27 octobre 19M, 

Alle;rR: 

Artie/e. 	M. le trésorier payeur est autorisé à faire em- 
ploi dans ses écritures du montant dee dégrèvements accordés à 
divers contribuables sur les exercices 1944, 1915, 1946, 1947, 
1.948,•1949, t950 et 1951 s'élèvant A la somme totale de Carie 
vingt-sept mille paire cent quatre-rine•cinq francs et vingt-Mari 
ce n iiMeMt savoir: 

Perception de Tahiti. 
Ordce no 1.— Ex. 194.4.— Etat de cotes insIA-

nient imposées et 
itrécourrables .. 8,7152 75 

Perception de Tahiti. 

Ordre ne 2.-- Ex, 1945.— Etat de cotes ioda-
ment imposées ot 
irrécouvrables. . OU 90 

Perception de Papeete. 
Ordce na 3,— Ex. 1946, Etat de cotes indb- 

ent imposée* et 
irrécouvrables .. 	0,32 

Perception de Papeete. 
n , ) 4.— Ex. me.- Etat de entes indi.t-

ment impséesel 
irréeouvrablea ee 20 

Perception de 'Papeete. 
Ordre no 5.— F.X. r 9e.— Etat do cotes indû. 

ment iinpos.ées et 
irrécouvrables .. 10.985 80 

Perception de Papeete. 
Ordce np 6.— Ex, 940.— £tat de cotes indu-

aient irupose::es et 
itTézotrerablee.. 85.390 60 

Perception de Tahiti. 
Ordce. n° 7.-- Ex. 195D„--- Rtat de cotex 

ment imposée:et 
et .79(3 

Perception de Papeete. 
Ordre 	S.— Ex. 1r.,451.— Etat de cotes indû- 

ment imposées et 
irrécouvrables .. 	32.300 »._ 

Tau; général 	 1 7 .t85 25 

Art. 2.  -.7- Lee ordonnances âe " remise et modération", de 
"décharge et réduction" seront mises à l'appui de leur comptabi-
lité. 

Art. 3. — Le secrétaire général et le chef du service des contri-
bution sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrété qui sera enregistré, communiqué et Publié par-
tout où besoin sera, 

Papeete, te 5 novembre 1951. 
PETI.TBON. 

ARRÈTÉ no 1402 	partant modieeatien de rarreM nc,  444 
a.p.e., du 22 	 mënti't 4 la deicranee dee carter d'édett-• 
trié spéciide aa.v nornmerfeznix èÉrangen rexidant dan* le.t 
bei"emed...9 français de re..le.èunfe, 

(Du b ttovernbm 1952,) 

GOITVERNEF1E r.rs FesEntssmENTS FRAN-ÇAIS DE t 'OC'Él*N1B 1 
 CITEVALIBR DF, I.A. 1.1:ATOX 

Vu le décret organique du 2.S décembre 1885 concernant le gouw 
venement du territoire, et les actes modificatifs subséquents; 

Vn le décret du 5 janvier 19 ,10 portant réglementation de roter-
cice d'une profession commerciale par les étrangers dans les Eta- : 
Itlissements français de rOcéenie ; 

Vu l'arrété no 444 a.p.e, du 22 mai 1940 fixnrit les mesures d'op-
pliestion du décret susvisé ; 

Vu l'avis favorable émis par l'assemblée représentetive-en 
séance du 24 octobre 1951, 

ARRÉTE 

• Article 	— Sont modifiés ainsi qu'il suit les articles 2 et 3 de 
Vorrété susvisé du e moi 11M0 

s Art. 	Seront mentionnées sur cette carte 
« t') toutes indications relatives à l'identité du eInnelereelt, 

• SOIt ses nom, surnom "s", prénom "s", numéro d'inscription 
« au registre des étrangers, nationalité, data et lieu rie naissance; 

ee 21 ta ou les professions autorisées, les circonscription admis 
« tive, district et emplacement oii Mles peuvent s'exercer ; 

s 3s) toutes précisions sur l'étendue des divers droits, oblige-
s Lions du titulaire dans l'exercice de la ou des professions mea- 
• tionnees sur la carte ; 
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« 4°) toutes indications sur le local d'exercice de la profession. 
« Le local dans lequel l'étranger exercera le commerce ou l'in- 

« dustrie autorisé par la carte devra répondre aux conditions 
• d'hygiène, de salubrité et de sécurité définies par les règlements 
t applidahles dans le territoire. ll sera inspecté, avant délivrance 
i de la carte, à Papeete et à Tahiti, par une commission compo-
st sée : 

« du chef de circonscription, 	 président, 
« da maire ou du chef de district, 	 membre, 
« du chef des contributions ou de son représentant, 
« de l'inspecteur du travail ou de son représentant, 
« du représentant du service de santé, 
« Cette commission, compte tenu de l'agencement du local, 

t proposera l'octroi ou le refus de la carte d'identité. En ce qui 
c concerne les installations existantes à la date de publication du 
« présent arrêté, la commission aura pouvoir de les inspecter et 
• de formuler à l'adresse du possesseur les mises en demeure 
t qu'elle jugerait utiles en vue d'apporter aux locaux des modifi-
a cations ou transformations justifiées par des considérations 
c d'hygiène; de salubrité, de sécurité ou d'esthétique. Au cas où 
« le titulaire ne s'y conformerait pus, la commission pourra pro- 
« poser le retrait de la carte lequel sera prononcé par arrêté du 
c gouverneur. 

t Dans les autres parties du territoire, le chetde circonscription 
t assisté du maire ou du chef de district et d'un représentant du 
• service de santé s'il existe. remplira le rôle dévolu e la tom- 
« mission précitée. 

t Les diverses indications portées sur la carte seront reprodui- 
t tes sur les matrices des contributions directes à titre de contrôle. 

e Art. 3. — I I est interdit à tout étranger de se livres à un genre 
t de commerce ou d'industrie autre que celui qui figure sur la 
« carte de commerçant qui lui a été délivrée et d'exercer sa pro- 
« fession.en dehors de l'emplacement et du local qui ont été pré- 
« aisés sur la carte. 11 lui est de même interdit d'outrepasser l'é- 
« tendue des divers droits et d'enfeindre les obligations précisées 
t sur la carte 

Art. 2.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout oû besoin sera. 

Papeete, le 6 novembre 1951. 
R. PET1TBON. 

ARRÉTÉ n° 1423 a.p.a. portant institution d'une carte d'identité 
de Francais dans les _Etablissernentafrançais de l'Océanie. 

1)u 7 novembre 1951.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS ,DE L'OCÉA-

NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR; 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et, les actes modificatifs subséquents ; 

Vu l'avis favorable émis par l'assemblée représentative en sa 

séance du 24 octobre 1951, 

ARRÊTE : 

Article ler.— Dans les Etablissements français de l'Océanie, 
tout Français de l'un ou l'autre sexe, âgé de plus de 16 ans, peut 
justifier de son identité soit auprès des autorit"s administratives 
ou de

i
poliee, soit en toute autre circonstance où cette justification 

est requise, par la production d'une carte d'identité dite carte 
d'identité de Français". 

Art. 2.— La carte d'identité est établie à Papeete par le com-
miseaire de police, dans les circonscriptions par le chef de circon- 

scription, el, dans les postes administratifs par les chefs de postes 
administratifs, sur des formules fournies gratuitement par l'admi-
nistration, Elle parti; un numéro d'ordre, les nom, prénoms, sur-
nom, ege, origine, filiation, domicile et profession du titulaire, la 
référence dactyloscopique, un emplacement pour la photographie, 
la date do délivrance, le timbre et la signature de l'autorité qui 
la délivre. 

Art. 3.— La délivrance de la carte d'identité est gratuite. Toute 
personne désireuse d'obtenir une carte se présentera ou adressera 
une demande à l'autorité compétente, en fournissant les rensei-
gnements d'état-civil indiqués à l'article précédent, ainsi que deux. 
photographies, un extrait d'acte de naissance ou une pièce équi-
valente. 

Art. 4.— La carte est, valable pendant dix ans É; dater du jour 
de sa délivrance. Son renouvellement, à l'expiration de sa validi-
té, est gratuit, mais le renouvellement anticipé en cas de perte est 
assujetti à un droit fixe de dix francs. 

Art. 5.— Les cartes d'identité établies légalement en France ou 
dans un autre territoire de l'Union française peuvent servir de 
justification d'identité aux lieu et place de ln carte instituée par le 
présent texte. 

Art, 6.— Toule,personne qui far nique une fausse carte d'identité 
ou falsifie une carte d'identité. origivairernent valable ou fait usage 
d'une carte d'identité fabriquée ou falsifiée, est punie de la peine 
prévue à l'article 153 du code pénal. 

Art. 7.— Toute personin qui prend (teins une carte d'identité un 
état-civil supposé, ou concourt comme témoin a faire délivrer la 
carte d'identité sous l'état-civil supposé, est punie de la peine pré-
vue P1 l'article 154 du code pénal, premier alinéa. 

La même peine est applicable a tout individu qui fait usage 
d'une carte d'identite délivrée sous un suie étet-civn que le sien, 
ou utilise une autre enfle que lu sienne. 

Art. 8.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout où besoin sera. 

Papeete. le 7 novembre 1951. 
R. PET1TBON. 

ARRETE no 1354 a.e. modifiant le tableau annexé et l'arrété n° 
714 e.e du 20 juin 1947 modifiant le tarif des prix des pro-
duits locaux de consommation. 

(Pu 9 novembre mis 

LE GOUVERNEUR DES ETABLIssEmENTS FRANÇAIS DE L'OcÉA-

NiE, CHEVALIER DE LA .LEGiON D'HONNEUR, 

Vu 1 décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents; 

Vu l'arrêté n° 714 a.e. da 29 juin 1947 modifiant le tarif des 
prix des produits locaux de consommation ; 

Vu l'arrêté n° 1352 tee. du 25 octobre 1951, relatif au prix de 
la viande, de la volaille et des oeufs ; 

Vu l'avis émis par la commission ne surveillance des prix en sa 
séance du 11 septembre ]951; 

Sur la proposition du chef du service ces affaires économiques; 
Le conseil privé entendu dans sa séance du 6 novembre 1951, 

ARRETE 

Article 1 8 s — Le prix de la volaille et des ceUfs,, au marché de 
Papeete notamment, étant fixé par l'arrêté n° 1352 a.e. du 25 oc-
tobre 1951 susvisé, ces produits sont retirés du tableau annexé à 
l'arrêté no 714 a.e. du 20 juin 1947. 
- Art. 2.-- .Le prix du miel est libéré de toute taxetion. En con- 
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eécreerice, ce produit est retiré du tablenu annexé à l'errété n° 714 
,e.e, d e  20 juin 4947. 

Art. 3. — Le maire de la ville de Papeete. le chef du service jn- 
le chef dit-service de la serete et les chefs de eirconserip- 

. tionS administratives sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, communi-
qué et publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 9 novembre 1951. 
R. PETITBON. 

ARRÊTÉ: n° 1.432 a.p e. autorisant l'organisation d'une tombola 
au profit de la fédération „générale des sociétés' sportives des 
E.F.Q. et de t'association sportive -.Fei pi" 

{Du g novembre mi.) 

. LE G-011vERNEUR DES ETARLISSENIENTs FRANÇAIS DE L'O-

MUNIE, CFP-.:VA LIER UE 1,A LÉ:DION D'HoNNF.T.;R, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu .1a loi du 21 mai 1838; 
Vu t'ordonnance du 29 avril +844 ; 
Vu la circulaire ri) 401 du 14 novembre 1946 du Ministre des 

finances ;f 
Vu la demande en date du 31 octobre 1951 des présidents de la 

fédération générale des sociétés sportives et de l'association spor-
tive " Fei Pi ", 

ARRÊTE: 

Article Jr,_ Est autorisée l'organisation d'une tombola au ca-
pital de deux cent mille francs (200.000 frs) composée de.2.000 
lets à cent /roll es l'un, au profit de la fédération générale. des socié-
tés spsortives et de l'assecie [ion sportive " Fei Pi ", conjointement. 

Art. 2.— Le produit de la loterie sera exclusivement et intégra-
lement appliqué à la destinatiou prévue à l'article ier, soue la 
seule déduction des frais d'organisation et d'achat des lots. 

Art. 3. — Le capital réalisé st ra intégralement versé au trésor 
au compte "Service local Sie dépôts divers". 

Les retraits de fonds per la fédération générale dés sociétés spor-
tives des E F.O. et l'association sportive' Fei Pi", tant pour le 
paiement des lots que pour les dépenses diverses, devront être 
autorisés per le gouverneur, sur la proposition de le commission 
créée à l'article 7 ci-dessous. 

Art. 4 — Le nombre des lots n'est pas limité. Les principaux 
sent en principe les suivants : 

• un réfrigérateur électrique ; 
- un radio-phono ; 
- un eiclo-moteur; 
- un fourneau à pétrole; 
- une bicyclette ; 

une lampe à gaz ; 
- un tuyau d'arrosage ; 
- un fer à repasser. 

Les lots ne pourront en aucun cas être remplacés par une gem-
me en espèces représentant leur valeur, si les gagnants venaient 
à les refuser. 

Art. 5.— Les billets pourront être colportis, entreposés sur tout 
lë territoire des E.F.O. 

Art. 6.— Le tirage aura lieu en une seule foie, au cours de la 
Soirée du 1" décembre 1951. au "Col Bleu" à Papeete. 

Tout billet invendu dont le numéro sortira au tirage, sera immé-
diatement annulé et il sera procédé à des Iiragrs successifs jusqu'à 
c qpe le sort ait favorisé le porteur d'un billet placé. 

Précédemment au tirage, les billets invendus seront. retournés 
au président de la commission de contrôle et les fonds recueillis 
seront remis mi trésorier-payeur qui en fera recette au compte 
mentionné e l'article 3 ci-dessus. 

Art. 7.— Est créée une commission de contrôle composée de : 
M. M. le chef du service des affaires politiques et 

administratives, 	 président ; 
le trésorier-payeur ou le fonilé de podvoirs, 

délégué, 	 membre; 
le docteur Cession, président de le F.G.S.S.. 
A. Lorfévre, président de l'association spor- 

live " 	Pi", 	 — 
Elle est chargée de surveiller le 'placement des billets, l'achat 

des lote et les opérations du tirage. 
Art. 8. — Le chef du service des affaires politiques et adminis-

tratives veillera à l'exécution du présent arrêté; procès-verbal 
et justifications des opérations de la loterie lui seront renne dans 
Lee quinze jours qui suivront fe tirage. 

Art, 9.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout où besoin sera. 

Papeete, le 9 novembre 1951. 
B. PET!TI3ON. 

•	 
AI3RETE no 1433 p.t.t fi.rant da date d'un examen profeedonriel 

pour l'accession a. l'emploi de /acteur-chef du cadre secondaire 
du service des postes, télégraphes et téléphones. 

(Du g novembre rosi ) 

LF GOITVF.RNEUlt DIS ETABLISSEMENTS FRANÇAIS OR 
L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu l'arrêté no 241 s.g. du 25 février 1950 portant réorganisa-
tion des cadres locaux des Etahlissernents français de l'Océanie; 

Vu l'arrêté no 215 s. g. du 25 février 1950 portant réorganisation 
du cadre local des agents des postes, télégraphes et téléphones; 

Sur la proposition du chef du service des postes, télégraphes 
et téléphones; 

ARRÊTE : 

Article 1or.— Un examen professionnel pour l'accession à l'em-
ploi de facteur chef du cadre secondaire du service des postes, té-
légraphes et téléphones se déroulera à l'hôtel des postes de Papee-
te le jeudi 6 décembre 1951. 

Art. 2.— La date de clôture des listes de candidatures est fixée 
au vendredi 30 novembre 1951. 

Art. 3. — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et 
publié partout on besoin sera. 

Papeete, le 9 novembre 1951. 
R. PETITBON. 

ARRÊTÉ no 1356 t.g., ouvrant et la plonge à nu divers lagons dei 
Tuamotu. 

(Du ro novembre tep). 

LE G-OUV.ERNEUR DES ETARLISsEMENTS FRANÇAIS DE L'Oak-

NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le eu" 
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ;- 

Vu le décret du 31 janvier 1904 réglementent La pécha des but- 
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area nacrières et perlières dans les Etablissements français de l'O-
céanie, modifié par le décret du 28 mars 1919 

Vu l'arréte du 27 mars 1929 réglementant la pèche des huttres 
naeriéres et perlières par plongeurs à nu ; 

Vu l'arrêté du 28 décembre 1949, réglementant la taille des na-
cres péchées dans les Etablissements français de l'Océanie ; 

Vu les délibération; de l'assemblée représentative en date des 
29 et 31 octobre 1951, 

ARRÊTE : 

Article 1er,— Sont ouverts à la plonge à nu, pour une durée de 
quatre mois à compter du 15 novembre 1951, sans prolongation 
possible, les lagons de: Taenga Reitoru. 

Art 3.— La pèche sera soumise à la réglementation en vigueur, 
telle qu'elle est établie par les textes susvisés. 

Art. 4.— Le chef de la circonscription administrative des Tua-
tnotu-Gambier est chargé de l'exécution du présent arrèté qui sera 
enregistré, communiqué et publié partout oe besoin sera. 

Papeete, le 10 novembre 1951 . 

R. PETITBON. 

.X: 	A. I T S 

Peuitesionie. eamastisations, nintationten conossei, Este. 

CABINET 

1.— Par décision n° 1369 du 29 octobre 1951.— Les mutations 
suivantes sont prononcées' avec effet à compter de la date de la 
présente décision. 

Mme Erickson Madeleine, commis des affaires administratives 
du service des finances et de la comptabilité, est nommée secré-
taire de la commission des loyers d'habitation et de la commission 
dee loyers à usage commerciale. 

Mmd Lonion Monique, commis dés affaires administratives à la 
11n de son congé de maternité. est affectée en remplacement de 
Mm' Erickson au service des finances et de la comptabilité. 

2. -.- Par décision no 1374 du 30 octobre 1951. — Un congé de 
convalescence de un mois A solde entière est accorde pour romp-
ter du 20 octobre 1951 à M. Fuller Toareia, agent de police de 
Pace. 

A l'iisue de ce congé de convalescence l'intéressé se présentera 
à nouveau devant te conseil de santé. 

3.— Par décision no 1375 du 30 octobre 1951.— Un congé spé-
cial de maternité d'une durée totale de deux mois est accordé, 
pour compter du 25 décembre 19M au 25 février 1952,à Mme Mai-
tere Lucie, sage-femme du cadre local en service à Ri matera. 

L'intéressée notifiera au chef du territoire la date exacte de son 
accouchement au mayen d'un certificat délivré par la sage-femme 
de Rimatare accompagné de l'acte de naissance de l'enfant. 

4.— Par décision no 1391 du 5 novembre 1951.— Un congé spé-
ciel de maternité d'une durée totale de deux mois est accordé, pour 
compter du 26 novembre 1951, à M''.Flohr Irène, née Moue. ins-
titutrice à récole de Pouturu (Talma) 

L'intéressée notifiera au chef du territoire le date exacte de son 
accouchement au moyen d'un certificat délivré par te médecin ou 
kt sage femme de la maternité, accompagné de l'acte de naissance 
de l'enfant. 

— Paisdécision ns 1401 du 6 novembre 1951.— M. Bissel 
Frank, secrétaire principal de 2e  classe de la police d'Indochine,  

est nommé pour compter de la veille du départ de.M. Pascault Jean, 
chef de la sereté des Etablissements français de l'Océanie et direc-
teur de la prison coloniale de Papeete. 

6.— Pa r décision no 1410 du 7 novembre 1951.— Un congé de 
convalescence d'un mois est, accordé, à compter du 26 octobre 1951, 
à Mm" Bennett Henriette, institutrice de Se classe du cadre local, 
en service à Metaiea. 

A l'issue de ce congé, l'intéressée devra se présenter à nouveau 
devant le conseil de santé. 

7.-- Par arrét é no 1412 du 7 novembre 1951 — Sont inscrits au 
tableau d'avancement de l'année 1951 les agents du cadre local 
des agents des affaires administratives dont les noms suivent 

Pour le grade de commis ppal hors classe avant 3 ans: 
Mme Demay Rose, commis ppal de Ira classe. 

Pour le grade de commis ppal de lee classe: 

M. Leboucher Roland, commis ppal de 2' classe. 

Pour le grade de commis ppal de 3' classe: 

M eele  Lucas Rose, 	commis ppal de 4' classe ; 
Noble Ida, 	 do 
Ferrand Albertine, 

Pour le grade de commis de tr* classe : 
M. Domingo Joseph, commis de 2e classe. 

Pour le grade de commis de 3* classe: 

MM. Leboucher René, commis de 4* classe ; 
Peeata Henri, 

Pour le grade de commis de 4e classe : 

M. Auméran Robert, commis de 5e clas se, 

8. -••• Par arrété n° 1413 du 7 novembre 1951.— Sont promus 
pour compter du lfir janvier 1951 aux grades ci-après désignés les 
agents du cadre local des agents des affaires administratives 
dont les noms suivent : 

Au grade de commis ppal hors classe avant 3 ans: 

Mm° Dernay Rose, commis ppal de l'a classe (R.S.C. 1 an). 
Au grade de commis ppal- de I re classe: 

M. Lebouche• Roland, commis ppal de 2* classe, (R.S.M. 10 
mois 14 jours). 

Au grade de commis ppal de 3e classe: 
M"" Lucas Rose et Noble Ida, commis ppaux de 4' dusse. 

Au grade de commis de I"' classe 

M. Domingo. Joseph, commis de 28 classe, (R S.M. épuisé). 

Au grade de commis de 3' classe: 

M. Leboucher René, commis de 4e classe, (Ft.S.M. 1 an). 

Au grade de commis de 4e classe: 

M. Auméreil Robert, commis de 5' classe, (R.S.M. 2 mois). 

Sont promus pour compter du ler juillet 1951 aux grades ci-après 
les agents dont les noms suivent : 

Au grade de commis ppal de 36 classe: 

Mme  Ferrand Albertine, commis ppal de 4' classe. 

Au grade de commis de .3' classe: 

M. Peeata Henri, commis de 4e classe. 

9 — Par arrêté n" 1414 du 7 novembre 1951.— Sont inscrits au 
tableau d'avancement de l'année 1951 les agents du cadre local 
du service des infirmiers, infirmières et sages-femmes dont les 
noms suivent : 
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Pour le grade d'infirmiers ppaux hors classe avant 3 ans: 
MM, Sanford Eugène, 	infirmier ppal de 1r° classe ; 

Van Bastolaer Auguste, 	do 

Pour le grade d'infirmier ppal de 2°  classe : 
M. Fiu Jean -Pierre, infirmier ppal de 30 classe. 

Pour le grade d'infirmier ppal de 3° classe : 

MM. Pngibet Bertrpnd, 	infirmier ppal de 4° clisses; 
Tetuamanuhiri Tetaumalani, 	do 

Pour le grade d'infirmier ppal et sage-femme ppal de 4* classe: 

M. Atani François, infirmier ppal de 59  classe ; 
Mmo» Puni Talion, 	sage-femme ppal de 5e classe ; 

Buillard Angèle, 	 d° 

Pour le grade d'infirÉnière de 1r0 classe: 
Mtre Pennamen Laurence, infirmière de 2e classe. 

Pour le grade d'infirmières de .3° classe : 

Mme Lanteirès Jessie, infirmière de 4°  classe 
Mite Voirin Marie, 	 do 

Pour le grade d'infirmière et infirmier de 5° classe: 
Mme Vernaudon Marthe, infirmière de 6e classe ; 
M. Tetuanui Tuatahi, infirmier de 6e classe. 

'Pour le grade de sage-femme et infirmière de 5° classe: 

Wei Bryant Flore, sage-femme de 6» classe ; 
Boosie Rosine, 	de 
Huiotu Uerii, infirmière de 6° classe. 

Pour le grade d'infirmier de 6e classe : 

M. Degage Charles, infirmier de 76  classe. 

Pour le grade d'infirmière et d'infirmier de 7° classe: 

Mile Van Cam Martine, infirmière de 8° classe ; 
M. Noble Richard, infirmier de 8e classe. 

Mo-. Par arrêté no 141.5 du 7 novembre 1951. — Sont promus 
pour compter du ler janvier 1951 aux grades ci-après désignés les 
agents du cadre local du service des infirmiers, infirmières et sa-
ges-femmes dont les noms suivent : 

du grade d'infirmiers ppaux hors classe avant 3 ans: 

MM. Sanford Eugène, 	infirmier ppai de 1r° classe ; 
Van Bastolaer Auguste, 	d° 

Au grade d'infirmier ppal de 2° classe : 
M. Fiu Jean-Pierre, infirmier ppai de 3e classe. 

Au grade d'infirmier ppai de 3° classe : 

M. Pugibet Bertrand, infirmier ppal de 40 classe.  

Au grade d'infirmier ppal et sage-femme ppale de 4° classe: 

M. Atani François, infirmier ppal de 5e classe ; ' 
le" Puni, 	sage femme ppale de 5e classe ; 

Buillard Angèle, 	 do 

Au grade cl'infirmiere de ire classe : 

Mme Pennamen Laurence, infirmière de 2e classe. 

Au grade d'infirmière de 3e classe : 

Mme Lanteirès Jessie, infirmière de 40 classe ; 
Mue Voirin Marie, / 	do 

du grade d'infirmière et d'infirmier de 5» classe: 

Dee Vernaudon Marthe, infirmière de 6• classe ; 
M. Tetuanui Tuatahi, infirmier de .6° classe. 

Au grade de sage-femme et infirmière de 5° classe : 
Miles Bryant Flore, sage-femme de 6e classe ; 

Boosie Rosine, 	 do 
Huiotu Uerii, infirmière de 60 classe. 

Au grade d'infirmier de 66 classe: 
M. Degage Charles, infirmier de 7e  classe. 

Au grade d'infirmière et d'infirmier de 7 classe 
Mil° Van Cam Martine, infirmière de 8° classe ; 
M. Noble Richard, infirmier de 81 classe. 

Est promu pour compter du ler juillet 1951 : 

Au grade d'infirmier ppal de 30  classe: 
M. Tetuamanuhiri Tetaumatani, infirmier ppal de 4 0  classe. 

11.— Par arrêté n° 1416 du 7 novembre 1951.— Sont inscrits au 
tableau d'avancement de l'année 4951. les agents du cadre loosi 
de renseignement dont les noms suivent : 

Pour le grade d'institutrice ppale de 2e classe: 

Mme Hérault, institutrice ppale de Ele classe. 

Pour le grade d'institutrice et d'instituteurs de 4e classe : 

Mme Mallen (Florienne); 
MM. Kraueer (Siméon) et Le Gayic (Alexandre), 

institutrice et instituteurs de 5 0  classe. 

Pour le grade d'instituteur et d'institutrice de 50  classe: 

M. Maoni René et Mme Arutahi Aroarii, 
instituteur et institutrice de Be classe. 

Pour le grade d'instituteur et d'institutrice de Be classe: 

M. Tuarau Adrien et Mlle Richerd Marguerite; 
instituteur et institutrice de 7° classe. 

12 — Par arrêté n° 1417 du 7 novembre 1951. — Sont promus 
pour compter du le' janvier 1951 aux grades ci-après désignés les 
agents du cadre local de l'enseignement dont les noms suivent: 

Au grade d'institutrice ppale de 2° classe: 
Mme Hérault, institutrice ppale de 3o classe. 

Au grade d'institutrice et d'instituteurs de 4° classe: 

Igree Mollon Florienne, institutrice de 5° classe ; 
MM. Krauser Siméon et Le Gayie Alexandre, instituteurs du 

5° classe. 
Au grade d'institutrice et d'instituteur de 5° clame 

Mme Arutahi Aroarii, institutrice de 6e classe ; 
M. Maoni René, instituteur de 6» classe. 

Au grade d'institutrice et d'instituteur de 6° classe : 

Mlle Richerd Marguerite, institutrice de 79  classe ; 
M. Tuarau Adrien, instituteur de 7e classe. 

13.— Par décision n° 1424 du 8 novembre 1951. — Mlle Bou.. 
bée Netty, auxiliaire ,sociale, est placée dans la position de dispo-
nibilité sans solde de six mole pour raison de santé, pour compter 
du 16 décembre 1951. 

14. — Par décision no 1425 du 8 novembre 1951. — La mise en 
disponibilité sans solde de Mme Gadiot, née Swenson Hulda, auxi-
liaire permanente du service local, est prorogée pour une nou-
velle période d'un an, pour compter du ler juillet 1951. 

15.--"Par décision no 1435 du 9 novembre 1951.— La commis-
sion chargée de proposer le reclassement de M. Baoulx Victor, 
commis des p.r.T , directeur de la C. C. C. A. M. est coropeeele 
comme suit : 
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M.M. le secrétaire général, 	 président; 
Pambrun H., chef du service de l'enregistre- 

ment, 	 membre ; 
Pambrun A., représentant du syndicat, 
Leboucher Roland, représentant du persan-

' ne 
Jour u, chef du service du personnel, 

Elle se réunira sur la convocation de son président. 
16.— Par décision no 1437 du 9 novembre 1951. — Un congé spé-

t'Oie maternité d'une durée totale de deux mois est accordé, pour 
compter du 7 novembre 1951, à Min* Temarii Juliette, auxiliaire 
des P.T.T. 

L'intéressée notifiera au chef du territoire la date exacte de son 
accouchement au moyen d'un certificat délivré par le médecin ou 
la sage-femme de la maternité accompagné de l'acte de naissance 
de l'enfant. 

* 

• 

* 

FINANCES ET COMPTABILITÉ 
1.-e,  Par décision n° 1376 du 2 novembre 19M.— L'article 1« 

de la décision n° 1027 f.c. du 1(3 août 1951 est modifié ainsi qu'il 
suit 

Il est alloué à M. Thébault (Pierre) ex-gardien chef de prison 
de >classe à compter du ler avril 1951, date de sa radiation des 
contre'« de l'activité, une avance sur pension proportionnelle 
d'un montant annuel en principal de 131.100 FM : 2.40 = 54.625 Fr 
C.F.P.. 

Le reste sans changement. 
2. - Par décision n° 1434 du 9 novembre 1951.— Une subven-

tion de cinquante mille francs (50.000 frs) est accordée à l'insti-
tut de recherches médicales des Etablissements français de l'Océa-
nie payable au chapitre 27-1-4. 

* 

• 

* 
ILES AUSTRALES 

1.— Par décision no 1407 du 7 novembre 1951. — Les gratifica-
tione suivantes sont accordées, au titre de l'année 1950, aux eecré-
tairas des centres d'état•civil ci-après : 

Centres d'état-civil : 	Titulaires: 
	

Montant : 
Ile Rurutu 	Tare a Teinaore 

	
2.500 frs 

Ils Tubuai 	Mme Candelot 
	

2.000 1, 
Ile Rimetara 	Mlle Tara Lenoir 

	
2.000 

11e Reivavae 	Piahuru 	 1.500 » 
lie Rapa 	s 	 Mah;inn Jean 	1.000 » 

* 

• 

* 

INSTRUCTION PUBLIQUE 

— Par arrêté n° 1372 du 30 octobre 1951 — Une bourse en-
tière catégorie A est accordée, pour l'année scolaire métropolitaine 
1951-1952, au jeune Boubée Jean-Marie au titre de l'école d'agri-
culture de Neuvic (Corrèze). 

Pour compter du jour de son arrivée en France, une bourse en-
tière catégorie B est accordée au jeune Rauzy Guy au titre du col-
lège Stanislas à Nice. 

2,s-- Par arrêté n° 1392 du 5 novembre 1951.— Un secours sco-
laIre de 20.000 Fr C.P. est attribué au jeune Lucas Wilfrid pour 
poursuivre ses études au collège La Pérouse à Nouméa. 

Le montant du secours scolaire sera mandaté é Lucas Edouard, 
à Taravao, père de l'intéressé. 

4.— Par décision n°.1411 du 7 novembre 1951.— Les commis-
sions de surveillance des épreuves de l'examen de frençaie pour lez 
écoles chinoises, année 1951, sont composées comme suit : 

4.) Centre de Papeete : 
M. Soubirou, chef p.i. du service de l'instruction 

publique, 	 président, 
Deux instituteurs ou institutrices publics désignés 

par le chef du service de l'instruction publique. 	membres. 

2°) Centre d' Uturoa : 

M. Charnay, chef de circonscription des lies Sous- 
le-Vent ou son delégué, 	 présidera, 

Deux instituteurs ou institutrices publics, désignés 
par le chef de circonscription, 	 membres. 

La composition de la commission de correction des épreuves de 
l'examen de français des écoles chinoises, année 1951, est fixés 
comme suit, pour tous les centres : 
M. Soubirou, chef p.i. du service de l'instruction pu- 

blique, 	 président, 
Mme Chabouis, institutrice à l'école centrale, 	 membre, 
Mme Heckel, institutrice à l'école centrale, 
Mose Meunier, institutrice à l'école centrale, 
Mme Pea, institutric à l'école centrale, 
Mme Pinson, institutrice â l'école centrale, 
M. Heckel, directeur de l'école de la mairie, 
M. Maoni R., directeur de l'école de la gendarmerie, 
M. Raoulx, instituteur à l'école centrale, 
M. Picard, instituteur à récole de la mairie, 

Pour le centre d'Uturoa, le président de la commission de sur-
veillance placera. dés la fin de chaque épreuve, les compositions 
dans une enveloppe aussitôt scellée. Ces diverses enveloppes se-
ront, en fin d'examen, placées avec le procès-verbal, dans un pli 
unique aussitôt scellé et expédie, aux fins de correction, en « Con-
fidentiel Recommandé» au chef du service de l'instruction publi-
que à Papeete. 

Le président de la commission de correction conservera sous plis 
scellés les compositions des candidats du centre de Papeete. Dès 
réception des épreuves en provenance du centre d'Uturoa, il con-
voquera la commission désignée ci-dessus et fera procéder à la 
correction globale des épreuves. 

* 

JUSTICE 

1..— Par décision n° 1431 du 9 novembre 1951.— M. Hourtoulle 
Jean, Victor, Guy, juge suppléant près le tribunal de première ins-
tance de Papeete, est désigné, sous réserve de ratification du con-
seil supérieur de la magistrature, comme substitut par intérim du 
procureur de la République près les tribunaux des EtablisSemen Le 
français de l'Océanie, en remplacement et durant l'absence de M. 
Guesdon Georges, Alexis. Emile, Pierre, titulaire du poste. 

M. Hourtoulle entrera immédiatement en fonctions. 

* * 

MÉTÉO RO LOGIE 

1.— Par décision n° 1393 du 5 novembre 1951.— Les élèves 
météorologistes ci-après, sont reclassés comme suit : 

M. Handerson Georges : élève météorologiste de 26 année pour 
compter du 11 septembre 1951 

M. Aro Gérard : élève météorologiste de 29 année pour compter 
du ler septembre 1951. 

2.— Par décision no 1403 du 6 novembre 1951.— M. Roland PI-
cot d'Aligny d'Assignies, agent contractuel du service météorolo-
gique, est affecté à compter 	jour de son débarquement comme 
chef de la station météorologique de rile de Rapa en remplace- 

po.» 
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ment'de M. Temorere Arthur, météorologiste appelé é une autre 
a ffectation. 

M. d'Assignies percevra pour le durée de son voyage les indem-
nités et frais de déplacement afférents é son indice d'assimilation. 

Outre les fonctions de son emploi, M. d'Assignies assurera celles 
de : 

a) Chef de la station de T.S.F., chargé d'assurer les liaisons 
radioélectriques ; 	. 

b) Chef du bureau postal de Rapa. 
Conformément é l'article 7 de l'arrété n° 241 s. g. du 25 février 

1950, l'exercice des fonctions accessoires ne doit apporter aucune 
gêne é la bonne exécution des observations météorologiques et à 
leur transmission aux heures prévues par les accords internatio-
naux en vigueur. 

M. d'Aeeignies Roland aura droit à la rétribution forfaitaire 
prévue par l'arrêté n° 533 p.t.t. du 20 mai 1949. 	• 

3.e.- Par décision n° 1404 du 6 novembre 1951.— M. Temorere 
Arthur, météorologiste de ti• classe, actuellement chef de la station 
météorologique de Rapa est affecté comme chef de la station mé- 
téorologique de Borabora et rejoindra Papeete aussitôt après avoir 

e transmis les consignes et le matériel à son successeur, M. d'Assi- 
gnies. 

M. Temorere percevra pour la durée de son voyage les indem-
nités et frais de déplacement afférents é son grade pour lui, sa 
lemme et les enfants qui l'accompagnent. 

* 	* 

SANTÉ 

1 	Par décision n° 1377 du 2 novembre 1951. — Le docteur 
Stern est désigné pour servir aux îles Marquises, avec résidence 

Atuona, en remplacement du medecin lieutenant Boutonnet. En 
sus de ses fonctions de medecin de l'archipel. il assurera celles 
d'ag net de la santé et prêtera en cette qualité le serment prescrit 
par la loi. 

Le médecin - lieutenant Boutonnet est réaffecté au centre médi-
cal de Papeete, où il reprendra` ses fonctions antérieures de mé-
decin de tournées. 11 rejoindra Tahiti, après passation de son ser• 
vice au docteur Stern dans les formes réglementaires. 

Un ordre de service du chef du service de santé déterminera la 
date à laquelle le docteur Stern devra rejoindre son poste. 

* * 

TRÉSOR 

1 — Par décision no 1389 du 3 novembre 1951.— M. Bourgade 
Alfred, garde champêtre de la commune de Papeete, est désigné 
pour remplir sur le territoire de la commune de Papeete et en plus 
de ses fonctions normales de garde champetre de la commune, 
celles de porteur de contraintes adjoint pour le recouvrement des 
contributions directes, taxes ou produits assimilés aux contribu-
tions directes. 

11 prêtera le serment prescrit par la loi. 
M. Bourgade Alfred exercera cette fonction accessoire sous les 

ordres et sous la direction du trésorier-payeur 
Il aura l'obligation cependant, et chaque fois qu'il recevra son 

ordre de mission du trésor, d'en faire part au maire de la ville de 
Papeete qui pourra signaler eu trésorier-payeur les raisons maté-
rielles qui peuvent s'opposer momentanément à l'exécution immé-
diate de sa mission. 

Pour l'exercice de cette fonction, M. Bourgade Alfred aura droit, 
par actes signifiés, é la rémunération prévue par les réglemente 
locaux en vigueur concernant le régime des poursuites en matière 
de contributions directes, taxes, e.c., 

PARTIE NON OFFICIELLE 

ANNONCES DIVERSES 

Société TA.11177.4 

Modifications aux Statuts 

Par décision de l'assemblée générale extraordinaire des as 
soties tenue le 29 octobre 1051 au siège social à Papeete, les 
statuts do la société sont ainsi modifiés: 

La société est administrée par un seul Administrateur choisi 
parmi les Associés ; 

l'Administrateur unique est Monsieur Jean Negre. 
La durée des fonctions de l'Administrateur est de trois an-

nées ; il peut être toujours réélu ; 
L'Administrateur a les pouvoirs les plus étendus pour agir 

au nom de la. Société et faire ou autoriser tous les actes ou opé-
rations relatifs à son objet. 

L'Administrateur peut déléguer les pouvoirs qu'il juge con-
venables à toutes personnes choisies par lui. 

Tous actes concernant la Société, décidés par l'Administra-
teur ainsi que les retraits de fonde et valeurs, les mandats sur 
les banquiers, débiteurs et dépositaires, et les souscriptions, 
endos, acceptations, avals ou acquits d'effets de commeroe, 
sont signés par cet Administrateur ou les personnes qu'il a au-
torisées. 

Dans les statuts les expressions : "Le Président du Conaeil 
d'Administration, le Conseil d'Administration, les Administra-
teurs" doivent être remplacées par l'expression . l'Adminie- 
trateur unique". 	

Pour extraits conformes : 
L'Administrateur, 

NEGR.E 

Etude de. Me M. LEJEUNE, Notaire à Papeete. 

Suivant acte reçu par W LEJEUNE, notaire à Papeete le 
31 octobre 1951,   enregistré à Papeete le d novembre 19M fo-
lio 2, numéro 11, les membres de la Société à responsabilité 
limitée f•SOCIETE MARITIME DE TAHITI", au capital de 
un million sept cent mille francs, ayant son siège à Papeete., 
rue du marché, ont décidé : 

1e.— De nommer aux fonctions de seul gérant à compter du 
31 octobre 1951, sans limitation de durée, Monsieur Robert 
HERVE, exportateur, demeurant à Papeete, en remplace-
ment do Monsieur Rame Serami (dit Adram) G'OBRAIT. né-
gociant, demeurant à Papeete, et de Madame Lucie Adratrt 
(dite Denise) GOBRAIT, demeurant à Papeete, épouse de 
Raymond. Tuheiava, tous deux démissionnaires. 

Do transférer à compter du même jour le siège de la 
Société à Papeete, rue du Général do Gaulle, dans un, local oti 
Monsieur HERVE exploite déjà one autre entreprise. 

Deux expéditions dudit acte ont été déposées au Greffe des, 
Tribunaux de Papeete le 10 novembre 1951. 

Pour extrait et mention :. 
Le Notaire, 

M. LEJEUNE. 

PAPEETE.— DiPRIXE.Rit DU GOUVEMMEXUT 
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